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INTRODUCTION 

Le site Natura 2000 FR5300059 « Rivière Laïta, Pointe du Talud, étangs du Loc’h et de 
Lannénec » a été désigné notamment pour la Loutre d’Europe. Cependant, à l’exception de 
quelques données sur la Laïta et la Saudraye, le statut de l’espèce sur le site reste mal connu. 
Aussi, l’opérateur du site, Cap l’Orient, a confié au Groupe Mammalogique Breton une étude 
afin de préciser le statut de l’espèce sur la Laïta et les étangs du Loc’h et de Lannénec et de 
formuler des préconisations en vue de sa conservation. 

Ce rapport présente les résultats de cette étude, précédés d’une présentation de la biologie et 
des problématiques de conservation actuelles de l’espèce et suivie d’une cartographie des habitats 
d’espèce, d’une évaluation du risque de collision routière constitué par les ouvrages hydrauliques 
routiers, d’une analyse des connexions avec les populations des sites voisins et de 
recommandations pour la conservation de la population résidente.  
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LA LOUTRE D’EUROPE, 
UN MAMMIFERES SEMI-AQUATIQUE REMARQUABLE 

1. BIOLOGIE ET ECOLOGIE  

1.1 Portrait 
La Loutre d'Europe (Lutra lutra) est un Carnivore de la famille des Mustélidés où sont 

également classés la Belette, l’Hermine, le Vison, le Putois, la Fouine, la Martre et le Blaireau. 
Au total, 13 espèces de Loutre vivent sur la planète, regroupées dans la sous-famille des lutrinés. 

De couleur générale brune, elle présente une gorge plus claire et, parfois, quelques tâches 
blanchâtres sur les lèvres et le plastron. Sa morphologie, caractéristique des mustélidés (corps 
allongé,  pattes courtes), présente une série d’adaptations au milieu aquatique:  

-  ses pattes palmées lui permettent de 
nager et de se diriger (les pattes arrière 
étant utilisées comme gouvernail), 

- sa queue épaisse et musculeuse, 
légèrement aplatie à la base, lui sert de 
propulseur,  

- son pelage épais et imperméable (35 000 à 50 000 poils/cm² !) est utilisé pour 
emprisonner une couche d’air isolant lors de la plongée. 

- la position de ses narines, de ses 
yeux (adaptés à la vue sous l’eau) et 
de ses petites oreilles sur une même 
ligne lui permet de ne laisser 
dépasser à la surface de l’eau que le 
strict nécessaire pour faire 
fonctionner ses sens,  

- son pelage épais et imperméable 
(35 000 à 50 000 poils/cm² !) est 
utilisé pour emprisonner une couche 
d’air isolant lors de la plongée. 

La Loutre est cependant également très bien adaptée aux déplacements terrestres sur de 
longues distances. Elle n’est donc pas strictement inféodée au milieu aquatique mais bien un 
mammifère semi-aquatique. 

Sa taille est d’environ 1 mètre pour une femelle et 1 mètre 20 pour un mâle (dont 35 à 50 
cm pour la queue), et son poids varie entre 5 et 12 kg, les mâles étant plus corpulents que les 
femelles (en moyenne 8 kg pour seulement 6 kg chez les femelles) (Bouchardy, 1986 ; 
Bouchardy et al. 2001 ; Chanin, 1993 ; Rosoux et Green, 2004, Kruuk, 2006). 

D’après Phélipot, 1988 
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1.2 Statut juridique 
Espèce classée en danger par l'UICN (Union Internationale de Conservation de la Nature) 

et le Muséum National d’Histoire Naturelle (Maurin et al., 1994), la Loutre est intégralement 
protégée en France depuis l'Arrêté Ministériel du 17 avril 1981 fixant la liste des espèces de 
mammifères protégées en application de la loi relative à la protection de la nature du 10 juillet 
1976. A ce titre, « la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 
intentionnelle, la naturalisation d'individus ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur 
colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat » sont interdits. De plus, « la 
destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos » sont interdites 
par l’arrêté ministériel complémentaire du 23 avril 2007.Les habitats fréquentés et utilisés par la 
Loutre d’Europe, sont de plus protégés par le code de l’environnement, en vertu des articles 
L411-1, L411-2 et L415-3, toute destruction de ses habitats pouvant entraîner des poursuites.  

Au niveau international, l’espèce figure aux annexes II10 et IV11 de la Directive Européenne 
Faune-Flore-Habitats 92-43 du 21 mai 1992, ainsi qu’à l’Annexe II12 de la Convention de Berne 
du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et des milieux naturels. 

1.3 Répartition 

Présente à l’origine sur une grande partie du 
continent eurasiatique (ainsi qu’en Afrique du 
Nord), la Loutre a fortement régressé au cours du 
XXème siècle en raison de la lutte que l’homme lui a 
livré et de la dégradation de ses habitats (voir 
paragraphe 1.7, p. 14). Ce déclin marqué a 
conduit à sa disparition d’une grande partie de 
l’Europe centrale. 

Carte 1  : Répartition européenne 
de la Loutre d’Europe 

En France, où elle était présente sur l’ensemble 
du territoire jusqu’au début du siècle dernier, elle a également disparu de nombreuses régions. 
Au milieu des années 1990, on estimait que seulement un millier d’individus (ce qui 
représenterait 2 % des effectifs initiaux) se maintenait sur la façade atlantique et dans le Massif 
Central (Bouchardy et al. 2001 ; Bouchardy et Boulade, 2002 ; Maurin et al., 1992 ; Rosoux et 
Green, 2004 ; Rosoux et Jacques, 2000). 

De nos jours, on observe une recolonisation de certains cours d’eau, notamment par les 
têtes de bassins versants. Ce retour semble principalement la conséquence de l’interdiction de la 
chasse et du piégeage en 1972. Amorcé au cours des années 1980 dans le Massif central et en 
Bretagne, ce phénomène concerne une grande partie de l’aire de répartition de l’espèce, mais 
demeure fragile (Maurin et al., 1992 ; Rosoux et Bouchardy, 2002 ; Jacques et al., 2005 ; 
                                                 
10 Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation.  
11 Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 
12 Espèces animales strictement protégées dont les états signataires doivent assurer la conservation par des 
mesures législatives et règlementaires. 
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Simonnet, 2006b). De plus, les zones recolonisées ne constituent qu’une infime partie de son 
aire de répartition originelle.  

 
Carte 2  : Répartition de la Loutre d’Europe en France 

En Bretagne, les nombreux noms locaux désignant l’espèce témoignent de sa présence 
ancienne. Appelée ki dour (chien d'eau) en Basse-Bretagne, et dourgi ou dourgon, elle était 
autrefois commune dans l'ensemble de la région, y compris sur le littoral et sur les îles où elle 
portait d’autres noms (khaz mor, chat de mer, en mer d'Iroise ou ki mor, chien de mer, parfois 
ailleurs) (Le Berre, 1973 ; Ofis ar Brezhonneg, 2003). 

Conséquemment à la régression de l’espèce, la Bretagne fut l'une des dernières 
régions françaises où subsistèrent des noyaux de population significatifs. Le 
principal d’entre eux se situait vraisemblablement au niveau des sources du Léguer, du Blavet, de 
l’Aulne et de l’Hyères (Simonnet, 2006b). Le premier inventaire régional (1986-1990) du 
Groupe Mammalogique Breton, réalisé entre 1986 et 1990 - alors que la recolonisation était déjà 
amorcée -, montra l’existence de deux noyaux de populations principaux (voir carte en haut de 
la page suivante). Le plus important se situait en Centre-Ouest Bretagne, à la jonction du 
Finistère, des Côtes d’Armor et du Morbihan tandis que le second occupait les marais littoraux 
et étiers répartis du Golfe du Morbihan à l’estuaire de la Loire (estuaire de la Vilaine et Marais de 
Grande Brière notamment). Plusieurs populations isolées et relictuelles furent également 
repérées, notamment en Pays Bigouden et au nord-ouest du Finistère (presqu'île de Crozon, 
Archipel de Molène). L’exploitation des habitats côtiers était devenue rarissime suite aux marées 
noires des années 1970. 
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Carte 3  : Répartition de la Loutre d’Europe en Bretagne en 1990 

Depuis ce premier inventaire, si le devenir de certains isolats est resté inconnu, le 
phénomène de recolonisation s’est accentué à partir des deux principaux noyaux de 
population, particulièrement depuis la fin des années 1990. De nombreux bassins versants ont 
alors été recolonisés à leur périphérie (Aven, Odet, Aulne aval, Lié notamment), permettant 
leur jonction (par le Haut Oust et l’Evel) (Simonnet, 2006b). Aujourd’hui, la recolonisation se 
poursuit vers le littoral, la pointe de la presqu’île et l’Est de la région. Ainsi, la Loutre est 
actuellement présente sur 58 % des bassins versants contre seulement 29 % lors de l’inventaire 
1986-90. Des quatre départements bretons, seul l’Ille-et-Vilaine reste largement inoccupé, mais 
sa recolonisation est bel et bien amorcée depuis quelques mois (Simonnet et Caroff, 2007). 

 
Carte 4  : Répartition de la Loutre d’Europe en Bretagne en 2007 
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1.4 Habitat 

La Loutre d’Europe fréquente tous les types de milieux aquatiques : rivières (ruisseaux, 
torrents de montagne, grands fleuves, etc.), marais, lacs et étangs, littoral. Elle fait preuve d’une 
grande plasticité et peut s’installer sur des habitats dégradés si ceux-ci remplissent quelques 
conditions essentielles : sur son domaine vital, elle doit trouver le gîte et le couvert, 
ainsi que des conditions favorables à sa reproduction - c'est-à-dire une disponibilité en 
cavités pouvant être utilisées comme gîtes de mise-bas et une certaine tranquillité. 

Son habitat doit lui proposer des ressources alimentaires en quantité suffisante. Ainsi, en eau 
douce, une faune piscicole abondante mais aussi la présence de zones de reproduction des 
batraciens (mares, zones humides) lui sont indispensables (voir paragraphe 1.6, page 9). 

Les gîtes, utilisés pour le repos diurne, pour les poses nocturnes ou pour la mise bas et 
l’élevage des jeunes sont de plusieurs types (Mason et McDonald, 1994 ; Bouchardy et al. 2001 ; 
Chanin, 1993 ; Rosoux, 1995 ; Rosoux et Green, 2004 ; Kruuk, 2006) : 

- Les couches à l’air libre. Elles sont généralement installées dans des milieux peu 
pénétrés assurant une grande tranquillité telles que les formations végétales humides  
(magnocariçaies, roselières...) ou les formations buissonnantes (saules, ronciers).  

- Les catiches. Ce sont des cavités situées le plus souvent sous les berges des cours 
d’eau, constituées par le système racinaire des arbres sur berge (chêne, frêne, aulne et 
érable principalement), de terriers de ragondins, d’anfractuosités rocheuses, etc.  

- Les abris. Nombreux au niveau des berges, il s’agit de simples couches abritées par un 
tronc d’arbre, des racines, une sous-berge, un touradon de Carex etc.  

  
 Magnocariçaie  Roselière  

  
 Bas-marais et tourbière  Boisement humide 

Exemples de formations végétales humides favorables.  

© Franck SIMONNET   
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 Système racinaire sur berge Touradon de carex Sous-berge en milieu estuarien 

Exemples d’abris utilisés par la Loutre d’Europe en Bretagne 

   
 Tronc creux sur berge Base d’un arbre Anfractuosité rocheuse 
  creux sur pied (chaos granitique) 

  
 Complexes racinaires et rocheux 

Exemples de catiches utilisées par la Loutre d’Europe en Bretagne 

   
Exemples d’arbres abritant des catiches en Bretagne 

 

© Franck Simonnet  © Thomas Dubos  

© Laurence Pelous © Franck Simonnet 

© Xavier Grémillet © Franck Simonnet 

© Franck Simonnet  © Franck Simonnet  © Franck Simonnet  
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Les abris sont généralement utilisés pour les siestes nocturnes tandis que les catiches sont 
plutôt utilisées pour le repos diurne. Les couches à l’air libre font l’objet de ces deux utilisations 
mais peuvent également faire office de gîte de mise bas (Taylor et Kruuk, 1990). Ce sont les 
catiches qui semblent cependant le plus souvent utilisées pour la reproduction (mise-bas, puis 
élevage des loutrons). Les gîtes de mise-bas doivent alors être situés dans des lieux 
tranquilles et à végétation dense pour assurer la sécurité de la progéniture (notamment 
pendant leurs jeux), à l’abri des crues et à proximité d’une source de nourriture 
conséquente (Liles, 2003). Ainsi, on les trouve dans les formations végétales humides peu 
pénétrées (les zones de buissons denses, les boisements de feuillus et les jeunes plantations de 
conifères jouent là encore un rôle clefs) et, le plus souvent, à proximité de l’eau (Liles, 2003) 
mais parfois à grande distance de celle-ci (Kruuk, 2006). 

Le nombre de gîtes de repos diurne utilisés par une Loutre peut dépasser une cinquantaine. 
Certains peuvent être utilisés par plusieurs individus et un même individu fréquente rarement le 
même gîte plusieurs jours d’affilée (Green et al. 1984 ; Rosoux et Libois, 1996 ; Rosoux et 
Green, 2004) 

La disponibilité d’un territoire en gîtes potentiels est particulièrement importante 
car de leur densité dépend la sédentarisation et la reproduction de l'espèce (Mason et 
McDonald, 1986 ; Kruuk et al., 1987). Il est donc nécessaire de conserver13 les gîtes potentiels 
durant les travaux de gestion des berges. Il est également possible de recréer de tels gîtes afin 
d'optimiser les potentialités de sédentarisation ou de recolonisation. 

1.5 Organisation territoriale et reproduction 

Comme la plupart des Mustélidés européens (le Blaireau faisant exception), la Loutre est un 
animal solitaire. Le mâle n’est en contact avec la femelle qu’au moment de l’accouplement où 
ils peuvent passer quelques jours ensemble à chasser et à partager le même gîte. La femelle est 
accompagnée de ses jeunes pendant la période d’élevage, formant ainsi des  groupes familiaux 
(Bouchardy, 1986 ; Bouchardy et al. 2001). 

Comme tout super-prédateur, la taille du domaine vital de la Loutre est grande. Mesurant 
de 5 à 30 km² en zone de marais et quelques kilomètres sur les côtes marines, elle est en rivière 
de l’ordre de 5 à 20 km de cours d’eau. Plus grand que celui de la femelle, le domaine vital 
du mâle peut atteindre 40 km (voire 80 km) et peut englober ou chevaucher ceux d’une ou 
plusieurs femelles (Green et al., 2004 ; Rosoux et Green, 2004). 

Ce mode de vie solitaire et ce grand domaine vital n’exclue pas pour autant l’existence d’une 
organisation sociale complexe. Ainsi, Kruuk (2006) a montré en milieu littoral que plusieurs 
femelles (2 à 5) - probablement apparentées - utilisent un même territoire qui est défendu contre 
les autres femelles. Au sein de cet espace, chaque femelle exploite une zone spécifique évitée par 
les autres où elle passe la majeure partie de son temps et où elle élève ses jeunes. Le domaine 
vital d’un mâle peut englober plusieurs de ces territoires de groupe. Kruuk suggère qu’il en va 
peut-être de même en rivière où les mâles utiliseraient davantage les cours d’eau principaux, 
ceux-ci permettant de relier plusieurs territoires de groupes de femelles sur le réseau 
secondaire. Cette hypothèse mériterait cependant d’être étudiée plus avant. Précisons qu’à ces 
individus sédentaires adultes et reproducteurs, viennent s’ajouter des individus erratiques, 

                                                 
13 Leur destruction intentionnelle étant passible de sanctions pénales. 
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généralement des subadultes à la recherche d’un territoire où s’installer, qui peuvent représenter 
une part importante de la population qui exploite une zone (de l’ordre du tiers) (Erlinge, 1968). 

La reproduction peut avoir lieu tout au long de l’année. Il existe des périodes 
préférentielles dans certaines régions, déterminées par les pics d’abondance des proies. Après 
une gestation d’environ deux mois, la Loutre donne naissance à un ou deux loutrons (plus 
rarement trois, voire quatre). Ceux-ci seront sevrés à quatre mois, puis ils suivront la mère 
jusqu’à l’âge de huit à douze mois. Durant cette période d’apprentissage essentielle, les petits 
apprendront à nager et chasser, tout d’abord sur des proies étourdies par leur mère (Bouchardy, 
1986 ; Bouchardy et al. 2001 ; Rosoux et Green, 2004). 

1.6 Régime alimentaire 

La Loutre d’Europe est essentiellement piscivore, mais elle se nourrit également de 
batraciens (crapauds, grenouilles), de crustacés (écrevisses), et, plus exceptionnellement, de 
petits mammifères (rats musqués ou campagnols amphibies par exemple), de reptiles et 
d’oiseaux (canards, poules d’eau). Opportuniste, elle consomme préférentiellement les proies 
les plus fréquentes et les plus faciles à capturer (individus âgés, malades, espèces moins rapides). 
Aussi, son régime varie selon les régions et selon les saisons. Les batraciens (crapauds et 
grenouilles) représentent notamment une part importante de la nourriture à la fin de l'hiver lors 
des rassemblements de ces espèces pour la reproduction (Bouchardy, 1986 ; Bouchardy et al., 
2001 ; Chanin, 1993 ; Kruuk, 2006). 

Les poissons consommés varient en fonction des peuplements : perches, tanches, gardons, 
truites, anguilles etc. En Bretagne, deux études ont été menées à partir de l’analyse des restes 
osseux contenus dans des épreintes14. 

La première, menée sur le Haut Ellez, rivière salmonicole, en 1982 (Libois et al., 1987) a 
révélé que le Chabot (Cottus gobio), espèce compagne de la Truite (Salmo trutta fario), constituait 
la majeure partie des proies capturées (56 %). Peu mobile et vivant sur le fond des cours d’eau, 
cette espèce pourrait constituer une cible privilégiée, ce fait illustrant l’importance de la facilité 
de capture. Le Vairon (Phoxinus phoxinus) était la seconde espèce proie en terme d’abondance 
(26 %).  

La Truite, moins abondante (7 %), représentait par 
contre la plus grande part du régime alimentaire en termes 
de biomasse15. Les proies occasionnelles mais de grande 
taille telles que les oiseaux et les mammifères 
représentaient également une part importante de la 
biomasse ingérée (respectivement 21 % et 25 %). 

La seconde étude a été menée sur le bassin versant du Léguer, à partir d’échantillons 
prélevées en 1987-88 (Libois, 1995). Celle-ci a montré que les proportions des différentes 
espèces piscicoles retrouvées correspondaient relativement bien celles du peuplement du cours 
d’eau. Les proies les plus consommées étaient la Truite, le Chabot et le Vairon. 

                                                 
14 Le terme « épreinte » désigne les excréments des loutres qui ont un rôle dans la communication (voir p.26). 
15 La biomasse est le poids total d’un ensemble d’individus d’une ou de plusieurs espèces. Dans le cas présent, 
l’importance de chaque proie a été mesurée en terme de poids (de masse). Même si le nombre de truites 
consommées était plus faible, le poids total des truites consommées était plus important que le poids total de 
chaque autre proie en raison de la taille nettement plus importante de ce poisson. 
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1.7 Dynamique des populations 

La Loutre, de part son mode de vie est une espèce particulièrement fragile sur les plans 
de l’équilibre énergétique et de la dynamique des populations. 

En premier lieu, et malgré son épaisse fourrure, son corps allongé de Mustélidé dépourvu de 
graisse sous-cutanée la rend sujette à de fortes dépenses d’énergies dans l’eau, élément où les 
pertes de chaleur sont 23 fois plus élevées que dans l’air (Kruuk, 2006). De plus, son type 
principal de proies, les poissons, est relativement difficile à capturer. Ainsi, une période de 
chasse demande à une loutre des dépenses d’énergie importantes, si bien que le bilan énergétique 
final est fragile (Kruuk, 2006). C’est pourquoi le moindre élément diminuant son efficacité de 
capture (lésions sur les palmures, blessure, maladie, infection, etc.) ou augmentant ses pertes de 
chaleur (lésion cutanée, dégradation de la fourrure) peut lui coûter la vie. 

Ce fragile équilibre énergétique explique en partie les taux élevés de mortalité observés chez 
cette espèce (jusqu’à 30 % à 40 % d’une population adulte en Belarusse - Sidorovitch, 1991) et 
sa faible longévité. Si celle-ci peut atteindre 17 ans en captivité, elle est plutôt de l’ordre de 4 
à 5 ans en moyenne en nature (Kruuk, 2006 ; Rosoux et Jacques, 2000). Cette courte longévité 
pour un mammifère de ce gabarit se conjugue de plus à des capacités reproductrices 
réduites. En effet, la difficulté de capture des proies implique un long apprentissage qui se 
poursuit longtemps après l’émancipation des jeunes, si bien que la maturité sexuelle est tardive 
(Kruuk, 2006). Elle est, en général, atteinte au cours de la deuxième année chez les mâles, et 
lors de la deuxième ou de la troisième chez les femelles (Bouchardy et al. 2001 ; Kruuk, 2006 ; 
Rosoux et Green, 2004). Cette longue durée d’apprentissage des jeunes auprès de la mère 
implique par ailleurs un nombre restreint de portées pour celle-ci, au mieux une chaque année. 
Ces portées étant elles aussi réduites (1,5 à 2,5 petits en moyenne) et la survie des jeunes faible 
(de l’ordre de 30 % à 40 % de mortalité au cours de la 1ère année) (Kruuk, 2006 ; Sidorovitch, 
1991), le nombre de jeunes produits par une femelle au cours de sa vie est limité (2,4 d’après 
Rosoux et Jacques, 2000). Aussi, les taux de recrutement et de mortalité annuels observés sont 
voisins (de l’ordre du tiers), et tout facteur de surmortalité peut faire diminuer les populations.  
Ainsi, en Belarusse, Sidorovitch (1991) a calculé un taux d’accroissement de 13% à 17 % dans 
des populations protégées et une diminution de 5 à 7 % dans une population exploitée. 

2. CAUSES DE REGRESSION ET MENACES 

Jusqu’au siècle dernier, la Loutre était chassée et piégée pour sa fourrure, mais également en 
raison de son régime piscivore qui en faisait une concurrente de l’homme. Cette deuxième 
raison a conduit à l’organisation d’une lutte intensive à partir de 1929, dans le but de l’éradiquer 
grâce à des campagnes de piégeage (loutrerie). Cette destruction intentionnelle conjuguée à la 
dégradation de son habitat à partir des années 1950 explique la forte régression qu’elle a connue 
au cours du XXème siècle (Mc Donald et Mason, 1992 ; Bouchardy et al, 2001 ; Rosoux et Green, 
2004). 

De nos jours, alors l’espèce étant protégée, les facteurs d’origine anthropique menaçant 
l'espèce ou lui étant défavorable sont de quatre types :  

-  La mortalité directe 
-  Le dérangement lié à la pression d'usage 
-  L’altération physique des habitats 
-  La pollution des écosystèmes aquatiques 
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2.1 La mortalité directe 

S’il faut garder à l’esprit que les causes de mortalité directe dues à l’homme sont multiples – 
citons les noyades accidentelles dans des engins de pêche (nasses à poisson, casiers à crustacés), 
les destructions accidentelles lors du piégeage d’espèces classées nuisibles (Ragondin, Vison 
d’Amérique) ou par des chiens16 et les destructions intentionnelles -, la mortalité routière 
représente aujourd’hui la première source de mortalité directe due à l’homme chez la 
Loutre. Au-delà de la surmortalité qu’elles entraînent, les collisions routières peuvent de plus 
être la source de ruptures dans les échanges de populations. Un chapitre est consacré à cette 
question et aux moyens d’y remédier page 17. 

2.2 Le dérangement lié aux usagers de la nature 

Il est de coutume de considérer que la Loutre est une espèce qui a besoin d’une grande 
tranquillité. Cet aspect est surtout valable en ce qui concerne sa reproduction. La Loutre est en 
réalité un animal aux fortes capacités d’adaptation pouvant tolérer une présence humaine 
relativement importante. 

Cependant, comme pour toute espèce animale, le dérangement se traduit par une perte 
d’énergie pouvant mettre en péril la survie, il peut également entraîner le décantonnement 
des individus. Ainsi, il est important de prendre en compte sa sensibilité au dérangement en 
période de reproduction. Plusieurs publics (principalement liés à des activités récréatives) 
peuvent ainsi constituer une source de dérangement : les randonneurs, les chasseurs, les 
pêcheurs, les naturalistes, les personnes pratiquant des sports nautiques. 

L’impact du dérangement peut être atténué par la présence d’une végétation dense et 
difficilement pénétrable et assurant donc une certaine sécurité (voir p. 6). Dans de telles 
conditions, la Loutre peut tolérer des perturbations importantes (Mason et McDonald, 1994).  

La Loutre est par ailleurs très sensible à la présence des chiens, ceux-ci pouvant entraîner un 
fort dérangement, des blessures graves et des cas de surmortalité. En particulier, certains chiens 
domestiques ou errants peuvent à l’occasion tuer un jeune, voire un adulte, fouiller un terrier, 
tandis que la chasse sous terre pratiquée avec des chiens spécialisés dans le déterrage (Fox-
terriers, Teckels) peut conduire à la destruction de catiches, voire d’individus. D’une manière 
générale, les chasses utilisant un nombre assez conséquent de chiens (chasse sous terre, chasse à 
courre, chasse aux chiens courants) peuvent constituer un dérangement important. 

Cependant, la pratique de la chasse, mais aussi d’autres loisirs tels que les sports nautiques, 
n’est nullement incompatible avec la présence d’une population de loutres. Le dérangement qui 
peut en découler ne peut être un facteur mettant à lui seul en danger la pérennité de l’espèce. Il 
convient essentiellement de conserver des zones de tranquillité et de préserver les 
éléments permettant à l’espèce de tolérer la présence de l’homme (grande 
disponibilité en gîtes, végétation dense).   

2.3 L’altération physique des habitats 
La pression anthropique peut également entraîner une dégradation physique de 

l’habitat de la Loutre. Celle-ci s’est particulièrement intensifiée dans la deuxième moitié du 
XXème siècle, participant vraisemblablement au déclin de l’espèce en se combinant aux 

                                                 
16 Voir p.84 
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destructions intentionnelles et à la pollution des eaux. En effet, si la Loutre est capable de 
s’installer sur des cours d’eau fortement modifiés et même dans des milieux artificialisés 
(comme que les observations de ces dernières années nous le montrent), il apparaît que son 
maintien n’aurait pas été possible sans la préservation d’un habitat de qualité dans quelques 
régions de France et d’Europe. Ce fut notamment le cas en Centre-Bretagne où la présence de 
cours d’eau et de milieux préservés (bocage, zones humides) a manifestement permis à l’espèce 
de résister aux facteurs qui ont causé sa disparition ailleurs et ainsi de se maintenir. 

 La plupart des dégradations sont consécutives aux activités agricoles et récréatives. Ainsi, 
l'assèchement des marais, le drainage, le recalibrage de certains cours d’eau et le déboisement 
des berges, mais aussi la destruction des haies et talus, l’extraction de granulats ainsi que le 
piétinement des berges par le bétail sont et ont été néfastes et parfois fatals à l’espèce. Leurs 
effets principaux vont de la disparition pure et simple de l’habitat17, à la destruction des gîtes 
potentiels dans les berges et de la végétation rivulaire, en passant par la modification du régime 
hydrique du cours d’eau et à la mise en suspension de grandes quantités de sédiments, 
phénomènes perturbant à la fois la biologie de la Loutre et celle de ses proies. 

La sédentarisation et la reproduction de l'espèce étant, comme nous l’avons mentionné 
précédemment, dépendante de la densité des gîtes potentiels et des ressources alimentaires, il 
importe de conserver des cavités dans les berges, une végétation rivulaire dense et 
des formations végétales humides, ainsi que des conditions favorables à la faune 
piscicole. 

Un autre type de dégradation des habitats est constitué par les aménagements que l’homme 
peut réaliser sur les cours d’eau : les seuils, les barrages et autres prises d’eau peuvent ainsi 
constituer des obstacles plus ou moins franchissables par les animaux. Les problèmes pouvant en 
résulter pour l’espèce sont décrits dans un chapitre spécifique (voir p.17). 

2.4 La pollution des écosystèmes aquatiques 

Les polluants retrouvés dans les eaux de surfaces sont potentiellement très néfastes aux 
loutres. Bien qu’il soit difficile de mesurer leurs effets sur les organismes et sur les populations et 
de connaître leur rôle respectif, il semble qu’ils aient joué un rôle important dans le déclin de 
l’espèce, particulièrement pendant la seconde moitié du XXème siècle (Weber, 1990 ; Mac 
Donald et Mason, 1992 ; Mason, 1997 ; Kruuk, 1997 ; Kruuk, 2006). Les polluants les plus 
fréquemment incriminés sont des pesticides organochlorés (dieldrine), les 
PolyChloroBiphényles (PCB) et les métaux lourds (mercure notamment) (Mac Donald et 
Mason, 1992 ; Kruuk, 2006). 

Ces composés toxiques ont des sources diverses : les pesticides sont utilisés pour lutter 
contre certaines espèces, notamment en agriculture (produits phytosanitaires): végétaux, 
insectes (dieldrine), etc. Quand aux PCB, ils entrent notamment dans la composition de 
nombreuses matières plastiques, d’isolants électriques (Pyralène), de lubrifiants, d’encres, de 
peintures ou d’huiles et sont produits et rejetés en quantités importantes par l’industrie. 

Les effets potentiels de ces polluants sur l’organisme concernent les fonctions vitales de la 
Loutre : perte de poids, lésions internes, troubles de la reproduction, troubles neurologiques, 
affaiblissement du système immunitaire, tumeurs (Mac Donald et Mason, 1992 ; Mason, 1997). 

                                                 
17 On estime que plus de la moitié des zones humides ont disparu en France depuis 1960  (Pôle Relais « Zones 
Humides Intérieures) et deux tiers au cours du XXème siècle (Fetter-Keulen et Fetter-Keulen, 1990). 
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La dieldrine et les PCB, par exemple, affectent le métabolisme de la vitamine A, entraînant des 
malformations des embryons, une augmentation des risques de cancer et d’infections et des 
dysfonctionnements de la vue (Kruuk, 2006). Par ailleurs, une corrélation entre la taille (plus 
petite) du bacculum (os pénien) et des testicules de loutres de rivière et la contamination aux PCB 
a été observée sur le Fleuve Columbia par Henny et al. (Harding et al., 1998). Le mercure, quant 
à lui, affecte le système nerveux central, causant des troubles de coordination et des paralysies 
(Kruuk, 2006). Les répercutions de ces impacts sur les individus à l’échelle des populations 
restent cependant mal connues (Kruuk, 2006). Par ailleurs, une part importante de l’impact de 
ces polluants sur les populations de Loutre opère probablement via la diminution de ses 
populations proies (poissons et batraciens), notamment par la raréfaction de leurs propres 
ressources alimentaires (invertébrés). Enfin, l’impact des substances pharmaceutiques 
(médicament, vaccins, substances hormonales) diffusées dans le milieu naturel (diffusion directe 
en médecine vétérinaire ou via les  réseaux d’assainissement en médecine humaine) sur la faune 
sauvage est encore peu connu mais susceptible d’être fortement perturbateur. 

La Loutre, en tant que super-prédateur est particulièrement exposée à ces contaminations du 
fait de la bioamplification des produits toxiques : ceux-ci s’accumulent le long de la chaîne 
alimentaire et c’est au sommet de celle-ci qu’on trouve les plus grandes concentrations. On y 
trouve alors une plus grande variété de composés qui sont susceptibles d’agir en synergie et donc 
d’avoir une nocivité supérieure à la somme des nocivités de chacun d’entre eux (Mac Donald et 
Mason, 1992 ; Fetter-Keulen et Fetter-Keulen, 1990). Cependant, lors de l’analyse de 116 
cadavres, Kruuk et Conroy (1996) n’ont pas constaté de corrélation entre l’âge des loutres et la 
concentration en PCB. Ce résultat suggère l’existence de processus de dégradation (Kruuk, 
2006) mais pourrait également s’expliquer par la courte longévité de la Loutre. A contrario, la 
concentration en mercure augmentait avec l’âge (Kruuk, 2006). 

Si certains polluants sont aujourd’hui interdits (dieldrine, atrazine, certains PCB) et si leur 
concentration dans l’environnement a pu diminuer suite à cette interdiction et à diverses 
mesures, de nouvelles substances toxiques potentiellement dangereuses sont aujourd’hui 
utilisées ou pourraient l’être à l’avenir. Ainsi, l’utilisation intensive depuis quelques années de 
glyphosate comme herbicide est susceptible, dans les décennies à venir d’être néfaste aux 
espèces vivantes. Cette molécule et les additifs qui lui sont associés sont en effet impliqués dans 
les dysfonctionnements cellulaires précurseurs du développement des cancers (Marc et al., 
2004a ; Marc et al., 2004b ; Marc et al., 2005 ; Bellé et al., 2007). Or, le glyphosate et son 
principal métabolite ont été repérés dans la quasi-totalité des rivières bretonnes échantillonnées 
en 2005 (DIREN, 2006) et dépassent fréquemment les normes de concentrations en vigueur 
(DIREN, 2007). La contamination des eaux par ce polluant repérée en Bretagne pourrait ainsi 
augmenter le risque de maladie chez les espèces aquatiques, dont la Loutre. Par ailleurs, 
l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés produisant des pesticides est susceptible 
d’avoir un impact sur les espèces vivant dans les cours d’eau. En effet, en Amérique du Nord, 
une contamination des écosystèmes aquatiques par un insecticide produit par des cultures de 
maïs transgénique a été constatée (Douville et al., 2007). L’introduction de ce type d’insecticides 
dans les cours d’eau est potentiellement néfaste à toute la chaîne trophique. Signalons enfin que 
la plupart des rivières bretonnes sont polluées par des pesticides et que le nombre de substances 
différentes détectées est en augmentation (DIREN, 2006). 

La pollution organique, pour laquelle les cours d’eau bretons sont particulièrement 
renommés peut avoir des conséquences antagonistes au niveau des proies. Consécutive aux 
surplus d’engrais et de lisier mais aussi aux rejets d’assainissement des collectivités, cette forme 
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de pollution (Azote et Phosphore essentiellement) entraîne, par la prolifération de bactéries, une 
diminution de l’oxygénation de l’eau et peut ainsi nuire à la faune aquatique en asphyxiant le 
cours d’eau. Parallèlement, cette eutrophisation peut, dans certains cas, aboutir à une 
augmentation de la productivité d’un milieu qui pourra alors permettre le développement de 
proies en plus grand nombre. Cet état de fait ne peut naturellement pas servir de justification à la 
poursuite des pratiques qui sont à l’origine de cette pollution.  

L’utilisation de rodenticides (bromadiolone, chlorophacinone, etc.) dans la lutte contre les 
espèces nuisibles (Ragondin et Rat musqué) représente pour sa part un risque certain. La Loutre 
étant susceptible de consommer les cadavres de rongeurs éliminés par ces moyens peut subir un 
empoisonnement secondaire dangereux18. 

Soulignons que l’enrésinement des berges ou des vallées, assez répandu en Bretagne, n’est 
pas anodin. Entraînant une acidification de l'eau il est susceptible de réduire les ressources 
alimentaires en affectant les populations de poissons (Mason et McDonald, 1987a). Enfin, citons 
le danger que constituent les hydrocarbures, notamment pour les populations côtières lors 
des marées noires (Fetter-Keulen et Fetter-Keulen, 1990 ; Simonnet, 2006b ; XXX). 

3. LA LOUTRE, UNE ESPECE INDICATRICE ? 

La Loutre a longtemps été considérée et même brandie comme un indicateur de la qualité de 
l’eau. Si, lorsque sa répartition avait atteint son minimum (fin des années 1970 - début des 
années 1980 probablement) on pouvait constater que « présence de la loutre » rimait avec « eau 
de bonne qualité » puisque les cours d’eau où elle avait pu se maintenir étaient les plus préservés, 
cette notion doit aujourd’hui être révisé. En effet, dans la phase de recolonisation que nous 
connaissons actuellement, les individus s’installent sur de nouveaux territoires, même si ceux-ci 
sont de qualité moindre. C’est ainsi qu’on observe la sédentarisation de l’espèce sur des 
cours d’eau où l’eau ne peut être qualifiée de bonne. Dès lors que le milieu proposera 
des ressources alimentaires et des gîtes en quantité suffisante, l’installation d’un individu sera 
possible. Or, ces conditions peuvent être réunies sur des milieux dégradés ou artificialisés. 

Ainsi, si la position trophique de la Loutre en fait un intégrateur des nombreux paramètres de 
l’écosystème, sa présence ne peut plus être interprétée comme un gage de bonne 
qualité de l’eau19. La Loutre peut par contre informer sur la pollution des cours d’eau et la 
contamination des réseaux trophiques par l’analyse de ses tissus ou de ses épreintes. Les tissus 
adipeux ou les organes vitaux (foie notamment), mais aussi ses déjections peuvent en effet 
contenir divers polluants ingérés avec son alimentation tels que les pesticides, les PCB, les 
métaux lourds ou des résidus radioactifs. 

Cependant, le fait que la présence de la Loutre ne puisse être considérée comme indicatrice 
de la qualité de l’eau ne signifie pas pour autant qu’elle n’a pas besoin d’une eau et d’un 
environnement sains. A ce propos, la pérennité de la sédentarisation de la Loutre dans des 
conditions non-optimales n’est pas garantie. Supposons par exemple l’installation sur un cours 
d’eau présentant de fortes concentrations en pesticides mais proposant encore une quantité de 
proies suffisante. A long terme cette mauvaise qualité de l’eau pourrait avoir un impact sur la 
santé et la reproduction de l’individu et remettre en cause la présence de l’espèce. Ce type de 

                                                 
18 Ce moyen de lutte n’est plus actuellement utilisé en Bretagne : il est soumis à arrêté préfectoral (Arrêté 
Ministériel du 3 juillet 2003) et aucun des 4 départements de la région n’en a pris à ce jour. 
19 Soulignons que cette notion de « qualité de l’eau » est par ailleurs plus complexe qu’il n’y paraît étant donné la 
multiplicité des types de pollutions et de dégradations différentes. 
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situation étant davantage susceptible de se rencontrer dans les zones encore inoccupées par 
l’espèce, ce phénomène pourrait également empêcher la poursuite de la recolonisation. 

Chez le super-prédateur qu’est la Loutre, le temps sur lequel s’exprime 
l’évolution des populations, mais aussi la taille du domaine vital rendent délicate 
l’utilisation de sa présence à un instant défini comme un indicateur de la bonne 
santé d’un milieu. Néanmoins, un écosystème aquatique ne peut être considéré comme 
complet et en équilibre en l’absence de ce maillon essentiel et la préservation des éléments 
vitaux de son habitat reste un objectif pleinement pertinent. 
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5. ANALYSE DU RISQUE DE COLLISION ROUTIERE. 

5.1 Connaissances préalables 
Une seule collision routière a jusqu’alors été recensée sur la zone d’étude, au lieu-dit Goaz 

Bihan sur la D224, au croisement du cours d’eau du même nom sur la commune de Carnoët 
(voir carte p. 55), dans les années 1990 (com. pers. G. Guillouzouic).  

5.2 Méthodologie 
Après un recensement cartographique des croisements routes/cours d’eau sur la zone 

d’étude, 70 ouvrages ont été sélectionnés pour l’analyse (certains croisements de très petites 
routes ou cours d’eau ont pu être écartés a priori). La méthode d’analyse du risque de collision 
routière pour la Loutre d’Europe utilisée précédemment par le GMB a été réutilisée pour cette 
étude et adaptée pour le cas du Castor. Elle a pour but d’obtenir une hiérarchisation des 
ouvrages en fonction du risque de collision qu’ils représentent. 

La méthode d’analyse pour la Loutre d’Europe utilisée est inspirée de celle utilisée pour le 
Vison d’Europe dans le sud-ouest de la France (Mission Vison d’Europe, 2004 ; Poulaud et 
Billy, 2004). Cette dernière, mise au point et utilisée par les membres de la Mission Vison 
d’Europe et du CREN Aquitaine se base sur 5 facteurs et un système de cœfficients: 

- la largeur du lit majeur et le pourcentage de cette largeur occupé par des habitats 
favorables : le Vison d’Europe  pouvant utiliser fréquemment la totalité du lit majeur, cette 
prise en compte est indispensable dans le cas de cette espèce. La Loutre étant un Mustélidé 
plus strictement lié au cours d’eau, cet aspect ne nécessite pas d’être abordé. 
- le type de cours d’eau (principal, secondaire, tertiaire) : Les cours d’eau principaux ont 
plus de chance de présenter des habitats favorables, d’être au centre du domaine vital et 
d’être utilisé entre les cours d’eau moins fréquentés. Leur fréquentation est donc plus 
importante. 
- le niveau de trafic routier. 
- la transparence de l’ouvrage (crue et étiage): possibilités de cheminement sous le pont. 

La méthode adoptée pour la présente étude est basée sur 3 facteurs : la perméabilité de 
l’ouvrage, la fréquence d’utilisation du cours d’eau et le trafic routier. Ces facteurs 
ne pouvant être quantifiés de manière objective avec des données chiffrées, ils doivent être 
appréhendés au mieux par l’évaluateur. Pour cela, chaque ouvrage est décrit à l’aide d’une fiche 
(page suivante). Chaque ouvrage reçoit une note globale (R) calculée à partir des trois 
critères : la probabilité de passage sur la route est exprimée par une note (P); les deux autres 
critères par des cœfficients (F et T). La multiplication de ces trois paramètres donne la note 
globale. Celle-ci permet alors de classer l’ouvrage selon 5 niveaux de risques : très élevé (5), 
élevé (4), moyen (3), faible (2) et très faible (1). 

R = F x T x P 

R : Risque de collision routière 
F : coefficient exprimant la fréquence d’utilisation du cours d’eau par la 

Loutre 
T : coefficient exprimant l’importance du trafic (densité et vitesse) 
P : note exprimant la probabilité pour que la Loutre passe sur la route 

lorsqu’elle franchit l’ouvrage 
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Précisons que le risque de collision au niveau d’un ouvrage n’est jamais nul : même sur un 
ouvrage très perméable, la Loutre peut, un jour, décider de passer sur la route. De même, des 
cadavres sont parfois retrouvés sur de très petites routes de campagne où le trafic est faible. 

L’attribution de la note et des coefficients est décrite ci-dessous. 

- Probabilité de passage sur la route lors du franchissement de l’ouvrage : Cette note, qui dépend 
de la perméabilité de l’ouvrage, est décomposée en 3 parties correspondant à des conditions 
hydrauliques différentes : l’étiage, la crue et des conditions intermédiaires. Pour chacune de ces 
conditions hydrauliques, le comportement le plus probable de l’animal est déterminé : l’animal 
passera-t-il sous l’ouvrage par voie terrestre d’une part ? par voie aquatique d’autre part ? A ces 
deux questions, la réponse Oui ou Non est donnée et sert à la notation. Pour une même 
condition hydraulique, si les deux voies de passage possibles ont reçu la réponse non, la note 2 
(maximale) est attribuée ; si une seule de ces deux voies de passage a reçu la réponse non, la 
note 1 est attribuée ; si les deux voies de passage ont reçu la réponse oui, la note 0,5 est 
attribuée10(des notes intermédiaires peuvent être attribuées si la voie varie en fonction du sens 
dans lequel la loutre se déplace : vers l’amont ou vers l’aval). Ainsi, cette évaluation étant faite 
pour les 3 conditions hydrauliques, la note varie de 1,5 à 6.  

Exemple : 

  

Note globale : 3,5/6 

L’évaluation du comportement de la Loutre est basée sur divers 
caractéristique de l’ouvrage et de la topographie qui déterminent les 
possibilités de franchissement et sur divers indices : gabarit (largeur, 
hauteur ou diamètre, longueur), configuration des berges qui créent 
ou non « l’effet tunnel » et « l’effet entonnoir » (voir paragraphe sur 
la mortalité routière p. 16), présence ou non d’un cheminement sous 
l’ouvrage, preuves d’emprunt de ce cheminement ou de passage sur la 
route (empreintes, épreintes, coulées), etc.  

                                                 
10 Le risque n’étant jamais nul, la note 0 n’est jamais attribuée à l’exception du cas exceptionnel de certains grands viaduc. 

0,5 
1 
2 

Cette coulée caractéristique montre 
que la Loutre franchit ce pont par la route. 
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Fiche descriptive d’ouvrages hydrauliques 



 

Statut de la Loutre d’Europe et risque de mortalité routière sur la Laïta et les étangs du Loc’h et de 
Lannénec. Simonnet F.,  Groupe Mammalogique Breton, 2008. 

53 

- Fréquence d’utilisation du cours d’eau par la Loutre : Tous les cours d’eau ne sont pas utilisés 
avec la même assiduité par la Loutre. Les petits ruisseaux peuvent n’être utilisés que de façon 
saisonnière ou sporadique, soit comme voies de déplacement, soit en rapport avec la recherche 
de nourriture. En effet, on sait qu’à l’époque du fraie des batraciens, la Loutre a tendance à 
remonter cers les têtes de bassins versants à la recherche de cette ressource importante. 
Parallèlement, les cours d’eau de gabarit plus important seront d’autant plus utilisés qu’ils sont 
un passage obligé entre les plus petits. Aussi, les cours d’eau sont classé en 4 catégories selon 
leur gabarit et leur place dans le réseau hydrographique (cours d’eau principaux, réseau 
hydrographique secondaire, tertiaire…). Les cours d’eau des catégories 1 et 2 sont supposés 
être utilisés tout au long de l’année et très régulièrement par la Loutre et les ponts qui les 
enjambent reçoivent donc le coefficient 1. Les cours d’eau des catégories 3 et 4 sont supposés 
être utilisés moins fréquemment et le coefficient est donc inférieur ou égal : entre 0,8 et 1 pour 
la catégorie 3 et entre 0,4 et 0,8 pour la catégorie 4 (petits rus et fossés). Les différences au sein 
d’une catégorie dépendent de diverses caractéristiques du milieu. Par exemple la présence en 
amont d’un étang où la Loutre peut trouver des ressources alimentaires importantes, ou de 
zones humides dont la végétation dense permet à la Loutre le repos ou l’élevage des jeunes 
justifie un coefficient plus fort. 

- Trafic routier : Le risque de collision au niveau d’un ouvrage dépend également du trafic de la 
route en question. Il s’agit d’une part de la vitesse des véhicules – déterminée par la 
configuration de la route – et d’autre part de la densité du trafic. Celle-ci n’étant mesurée que 
sur les routes départementales et nationales, elle ne peut constituer qu’un élément parmi 

d’autres pour attribuer le coefficient11. 
.
Les routes sont donc classées en 5 catégories auxquelles 

correspondent des coefficients. La variabilité de ces coefficients pour une même catégorie 
dépend de diverses caractéristiques telles que la largeur de la voie, la présence de virages, d’un 
panneau stop à proximité, etc. : 

 Catégorie  Type Coef. 

 1   2 x 2 voies, autoroutes 
  (trafic : plusieurs dizaines de milliers de véhicules/jour)  1,67
  Routes nationales à 2 ou 3 voies 
 2 et départementales à très fort trafic 1,5 

  (> 2000 véhicules/jour) 

  Routes nationales à 2 ou 3 voies 
 2 et départementales à fort trafic 1,2 à 1,3 

  (1000 < trafic < 2000  véhicules/jour)   

 3 Départementales à trafic moyen 
  (500 < trafic < 1000 véhicules/jour)  1 à 1,1 

 3 Départementales à trafic faible 
  (< 500 véhicules/jour)  0,9 à 1 

 4 Voies communales principales 0,7 à 0,9 

 5 Voies communales secondaires 0,6 à 0,7 

La note globale R varie ainsi de 0,54 à 10. Le classement par niveau de risque se fait  ainsi : 
 R   Niveau 

 R < 2  ⇒  1 : Risque très faible 

 2 < R < 3,5  ⇒  2 : Risque faible 

 3,5  < R < 4,5  ⇒  3 : Risque moyen 

 4,5  < R < 5,5  ⇒  4 : Risque fort 

 5,5 < R  ⇒  5 : Risque très fort 

                                                 
11 Les données de trafic utilisées proviennent des mesures effectuées en 2005 par le Conseil Général du Finistère et en 2006 
par le Conseil Général du Morbihan. 
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Cette méthode a été validée en la testant sur des sites où des collisions routières 
ont eu lieu (Simonnet et Caroff, 2007). Ce test, portant sur 50 ouvrages a permis de constater 
que 46 % d’entre eux se sont avérés à risque très élevé, 38 % à risque élevé, 12 % à risque 
moyen, 4 % à risque faible et 0 % à risque t  rès faible. 

5.3 Résultats 
Sur les 70 ouvrages expertisés 

(voir liste en annexe 5 et carte page 
suivante), 8 présentent un risque de 
collision pour la Loutre d’Europe très 
faible, 17 un risque faible, 23 un risque 
moyen, 12 un risque élevé et 9 un risque 
très élevé. Ce sont donc 30,4 % des 
ouvrages qui présentent un risque 
élevé ou très élevé.  

 

A titre de comparaison, deux études 
similaires menées sur les têtes de bassin versants de l’Aulne et de l’Hyères, sur le bassin versant 
du Gouessant et sur les sites Natura 2000 des Monts d’Arrée (Simonnet, 2005, 2006b et 2007), 
respectivement 21 %, 25 % et 6 % des ouvrages présentaient un risque élevé ou très élevé de 
collision pour la Loutre d’Europe. Les ouvrages des bassins versants de la Laïta et des étangs du 
Loc’h et de Lannénec présentent donc globalement un fort risque de collision pour la 
Loutre. Alors que les ouvrages expertisés dans les trois études précédemment citées étaient 
situés principalement ou en partie sur des zones de sources en Bretagne intérieure, ceux de notre 
zone d’étude sont situés en zone littorale fortement anthropisée où le trafic routier est très 
important, ce qui explique ce résultat. 

 

La hiérarchisation ainsi obtenue doit être utilisée pour guider les choix d’aménagement 
sur le territoire concerné. Dans l’idéal, tous les ouvrages classés 4 ou 5, voire 3 (c'est-à-
dire risque respectivement élevé, très élevé et moyen) devraient être remplacés par des 
ouvrages perméables aux mammifères semi-aquatiques lors de leur remplacement 
ou de leur réfection12, ce qui implique une collaboration avec les services routiers des 
Conseils Généraux concernés. S’il existe une volonté d’anticiper de telles 
opportunités, ou si des choix doivent être faits entre divers ouvrages dont le remplacement est 
prévu, les ouvrages dont le niveau de risque est le plus élevé doivent être prioritaires. Les 21 
ouvrages les plus dangereux sont décrits ci-après où sont abordées les éventuelles mesures à 
envisager pour réduire le risque. Ils sont classés par niveau de risque décroissant. 

 

 

                                                 
12 Dans ce cas, le surcoût lié au passage à Loutre doit être pris en charge par le maître d’ouvrage 
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Carte résultats risque collision routière 

 



 

Statut de la Loutre d’Europe et risque de mortalité routière sur la Laïta et les étangs du Loc’h et de 
Lannénec. Simonnet F.,  Groupe Mammalogique Breton, 2008. 

56 

5.4 Description des ouvrages les plus dangereux et Propositions 
d’aménagements 

 
Pour chaque ouvrage décrit, les mesures envisageables pour diminuer le risque de collision 
sont indiquées, ainsi qu’un coût estimatif. Deux possibilités principales se présentent : soit le 
remplacement par un ouvrage adapté aux mammifères semi-aquatiques (pont cadre type 
« dalot béton rectangulaire » avec banquette en béton le plus souvent), soit l’aménagement a 
posteriori  d’un passage à Loutre (buse sèche, banquette en encorbellement, voire passerelle 
bois). Dans certains cas, aucune d’entre elles ne semble envisageable et c’est la mise en place 
d’un ralentisseur qui est préconisée. A chaque fois, est indiquée la solution à privilégier, 
dans le cas où une anticipation des opportunités de remplacement est envisagée. 

Dans le cas où aucune de ces mesures ne peut être appliquée à relativement court terme, la 
pertinence de l’installation d’un simple grillage est discutée (voir à ce sujet p. 24). 

Une stratégie d’aménagement plus précise est proposée au paragraphe 7.3, p.87. 

 

Fiche type de présentation des ouvrages hydrauliques 
les plus dangereux 

N° et localisation de 
l’ouvrage.  

Structure responsable des 
interventions sur l’ouvrage 
à contacter (voir liste des 
structures en annexe 6). 

Carte de localisation de 
l’ouvrage (Source : IGN). 

Caractéristiques de 
l’ouvrage, du cours 
d’eau et de la route 
ayant permis l’analyse 
du risque. 

Risque de collision 
routière : une nuance 
supplémentaire est faite 
entre les ouvrages à risque 
très élevé (classe 5), élevé, 
assez élevé et non-
négligeable (classe 4) en 
fonction de la note 
obtenue. 

Ouvrage à envisager en 
cas de remplacement 
lorsqu’il est 
envisageable  

Aménagement à prévoir en 
cas de conservation de 
l’ouvrage existant  

Solution alternative : 
pertinence de 
l’installation d’un 
grillage seul ou 
préconisation d’un 
ralentisseur.  

Annotation signalant la 
solution à privilégier 
(pour des raisons 
techniques, financières, 
d’acceptation), dans le 
cas d’une intervention 
« anticipée » 

Coût estimatif : ce coût est 
basé sur des réalisations 
antérieures (voir p. 24) : il 
n’est donc indiqué qu’à 
titre indicatif et doit être 
considéré comme un ordre 
de grandeur. Des 
variations liées à des 
contraintes spécifiques à 
chaque cas particulier sont 
possibles… 
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Tableau de synthèse des mesures envisageables sur les ouvrages les plus dangereux 
pour les mammifères semi-aquatiques (par ordre de risque décroissant). La solution à privilégier est 
inscrite en gras. 

N° 

Niveau de risque 
 

  R            risque Remplacement Aménagement 
a posteriori 

Grillage seul Ralentisseur 

Coût 
estimatif 
de la 

solution à 
privilégier 

40 5 très élevé A déterminer Buse sèche Non - ? 

12 5 très élevé dalot+banquette Buse sèche Non - 
13 000 € 

HT 

10 5 très élevé - Buse sèche Non - 
10 000 € 

HT 

48 5 très élevé dalot+banquette Buse sèche Non - 
11 500 € 

HT 
55 5 très élevé dalot+banquette Buse sèche Non - 8 200 € HT 

18 5 très élevé dalot+banquette Buse sèche Non - 
18 000 € 

HT 

17 5 très élevé dalot+banquette Buse sèche Non - 
13 000 € 

HT 

16 5 très élevé dalot+banquette Buse sèche Non - 
50 000 € 

HT 
59 5 très élevé dalot+banquette Buse sèche Oui - ? 

36 4 élevé dalot+banquette Buse sèche Non - 
12 000 € 

HT 

9 4 élevé dalot+banquette Buse sèche Non - 
11 500 € 

HT 
41 4 élevé - Buse sèche Non  X ? 

4 4 assez élevé - 
Banquette 
béton en 

encorbellement 
Non  - 5 000 € HT 

61 4 
non-

négligeable 
dalot+banquette Buse sèche Oui - ? 

21 4 
non-

négligeable 
dalot+banquette Buse sèche Oui - ? 

39 4 
non-

négligeable 
- Buse sèche Non X ? 

11 4 
non-

négligeable 
dalot+banquette Buse sèche Non - 

12 000 € 
HT 

32 4 
non-

négligeable 
- Buse sèche Non - 

17 000 € 
HT 

29 4 
non-

négligeable 
- Buse sèche Non - 

18 000 € 
HT 

63 4 
non-

négligeable 
- Buse sèche Non - 

17 000 € 
HT 

45 4 
non-

négligeable 
dalot+banquette Buse sèche Non - 

15 000 € 
HT 
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Ouvrage N°40 Classe de Risque : 5 
Commune : Guidel  Interlocuteur : ATD  
Lieu-dit : Le Loc’h  Hennebont (Sud-Ouest CG56) 
Route : D152 trafic : 4 317 vehicules/jour 
Cours d’eau : Saudraye 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé à l’embouchure de 
la Saudraye, au déversoir de l’étang du petit Loc’h. Compte-
tenu de l’intérêt de l’étang et de l’attractivité du littoral pour la 
Loutre, cet ouvrage sera régulièrement franchit par les 
animaux fréquentant le secteur. 

Descriptif : ouvrage à faible tirant d’air fermé à l’aval par un 
clapet.  

Perméabilité: La présence du clapet rend cet ouvrage 
totalement imperméable.  

Route : trafic très fort, vitesse élevée malgré quelques 
dispositifs de ralentissements. 

Préconisations : 

Risque très 
élevé. 

Solution « remplacement » : 
Le remplacement de cet ouvrage par un 
ouvrage adapté aux mammifères semi-
aquatiques serait à prévoir, le type de 
franchissement devant être choisit en fonction 
des options choisies concernant la régulation 
du niveau d’eau du Petit Loc’h  
 
 
Coût estimatif total: non-déterminé 
Surcoût estimatif du passage : non-déterminé 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
Forage afin d’aménager une buse sèche de 
diamètre 1000 mm 
 
 
 
 
 
 
Faisabilité : Difficile 
Coût estimatif : très élevé 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable car l’intérêt et la configuration du site 
pousseraient à son contournement quasi-systématique. 
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Ouvrage N°12 Classe de Risque : 5 
Commune : Clohars-Carnoët  Interlocuteur : 
Lieu-dit : Quinquis  ATD Scaër (CG 29) 
Route : D49 trafic : > 1000 veh./j. 
Cours d’eau : Ruisseau de Quinquis < 2000 veh./j. 
 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé à la confluence du 
Ruisseau du Quinquis et du Goaz Bihan. La qualité de ce dernier 
en termes de gîtes et zones refuges est telle qu’il est susceptible 
d’être fréquenté régulièrement.  

Descriptif : Ouvrage composé d’un pont en pierre et dalles de 
section carrée d’un 1,40 m de côté et rallongé d’une buse de 
1 400 mm sur une longueur totale de plus de 15 m. 

Perméabilité: ouvrage à faible tirant d’air dans sa section busée 
qui exerce un effet tunnel. Le gabarit important pourrait 
permettre le passage à l’étiage, mais en tenant compte de 
l’habitude de passage, le franchissement se fera quasi-
systématiquement en traversant la chaussée.  

Route : trafic fort, présence de virages susceptibles de ralentir 
la vitesse mais également de créer un  « effet surprise ». 

Préconisations : 

Risque très 
élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton serait souhaitable.  
 
Coût estimatif total: ≈ 50 000 € HT 
Surcoût estimatif du passage : ≈ 1500 €HT 
 
 
 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable car le passage en crue n’est pas possible et 
sa présence constituerait alors une barrière privant la Loutre d’accéder aux parties amont. 

Solution « aménagement a posteriori » : 
La faisabilité de l’installation d’une buse sèche 
de diamètre 800 mm en rive gauche serait à 
étudier. Elle nécessiterait de prévoir un 
engrillagement assez important des deux côtés 
de la route. 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT + 3 000 € HT 
d’engrillagement 
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Ouvrage N°10 Classe de Risque : 5 
Commune : Clohars-Carnoët  Interlocuteur : 
Lieu-dit : Goaz Bihan  ATD Scaër (CG 29) 
Route : D224 trafic : > 2000 veh./j. 
Cours d’eau : Goaz Bihan < 5000 veh./j. 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé très en amont sur le 
Goaz Bihan. Ce cours d’eau est très favorable en termes de 
gîtes, mais la situation de la tête de bassin versant éloignée  des 
milieux très favorables de la Laïta en fait un secteur 
probablement fréquenté de façon occasionnelle.  

Descriptif : Buse de 1000 mm de diamètre pou une quinzaine de 
mètres de long.  

Perméabilité: ouvrage à faible tirant d’air systématiquement 
franchit par la route (effet tunnel).  

Route : trafic très fort 

Préconisations : 

Risque très 
élevé. 

Solution « remplacement » : 
Etant donné la taille de l’ouvrage et du cours 
d’eau, un pont cadre ne se justifie pas. Aussi, 
le remplacement de la buse actuelle n’est pas 
justifié. 
 
 
 
 
Coût estimatif total:  
 Surcoût estimatif du passage : 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm à mi pente, à côté et au dessus de la 
buse existante serait à prévoir. 
 
 
 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la faible perméabilité de 
l’ouvrage. 

Site où une collision routière a déjà 
été recensée dans les années 1990. 
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Ouvrage N° 48 Classe de Risque : 4 
Commune : Guidel  Interlocuteur : ATD 
Lieu-dit : Pont de Rouziguiaou  Hennebont (CG56) 
Route : D162  
Cours d’eau : Ruisseau de Rouziguiaou  
 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur un affluent de 
l’étang de Lannénec présentant une physionomie favorable. La 
fréquentation est susceptible d’être régulière si l’espèce 
s’installe sur l’étang.   

Descriptif : pont sur pilier à deux arches de très petit gabarit (60 
cm sur 50 cm) pour une longueur importante (≈ 15 m). 

Perméabilité: ouvrage totalement imperméable 
systématiquement franchit par la route.  

Route : trafic moyen, présence de virages susceptibles de créer 
un « effet surprise ». 

Préconisations : 

Risque très 
élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton serait souhaitable.  
 
 
 
Coût estimatif total: ≈ 50 000 € HT 
Surcoût estimatif du passage : ≈ 1500 €HT 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm à mi pente, en rive droite, au dessus 
du niveau des arches pourrait être envisagée. 
Elle nécessiterait de prévoir un 
engrillagement. 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT + 1 500 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la faible perméabilité de 
l’ouvrage. 
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Ouvrage N°55 Classe de Risque : 5 
Commune : Guidel  Interlocuteur : ATD  
Lieu-dit : La Ville Saudraye Hennebont (Sud-Ouest CG56)
Route : D162 trafic : 1 009 veh./j. 
Cours d’eau : Saudraye  

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur la Saudraye, 
cours d’eau salmonicole exploité par l’espèce. Ce secteur, sans 
être le plus favorable du bassin versant, est probablement 
fréquenté assez régulièrement.  

Descriptif : Ouvrage mixte composé à la fois de deux arches 
anciennes constituées par des dalles de schistes sur des piliers et 
d’un petit cadre béton et de petit gabarit : arches de 70 cm de 
large pour une longueur inférieure à 10 mètres. 

Perméabilité: ouvrage à faible tirant d’air systématiquement 
franchit par la route (effet tunnel).  

Route : trafic assez fort. La vitesse est ralentie par un virage 
serré, l’étroitesse de la route et la présence d’habitations. 

Préconisations : 

Risque  
élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton serait souhaitable.  
 
 
Faisabilité : Difficile 
Coût estimatif total: ≈ 50 000 € HT 
Surcoût estimatif du passage : ≈ 1 500 €HT 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
Compte tenu des coûts, l’installation d’une 
buse sèche de diamètre 600 mm en rive 
gauche, accompagnée d’un engrillagement sur 
une 20aine de mètres de part et d’autre, peut 
être envisagée. 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 7 000 € HT + 1200 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable : n’obligeant à passer sous l’ouvrage en 
période de crue, elle risquerait de provoquer un trajet plus long sur la route en tout temps. 
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Ouvrage N°18 Classe de Risque : 5 
Commune : Quimperlé  Interlocuteur : 
Lieu-dit : Queblen  ATD  Scaër (29) 
Route : D49 trafic : > 1000 veh./j. 
Cours d’eau : Ruisseau de Kerroc’h < 2000 veh./j. 
  

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur un petit affluent 
amont de la Laïta. Ce cours d’eau est probablement fréquenté 
saisonnièrement par la Loutre. L’ouvrage est situé à 
proximité des zones marécageuses en bordure de la Laïta.  

Descriptif : Ouvrage constitué d’une simple buse de diamètre 
1000 mm sur une longueur importante (≈ 20 m). 

Perméabilité: ouvrage à très faible tirant d’air (effet tunnel) 
systématiquement franchit par la route. La Loutre est de 
plus incitée à longer la route. 

Route : trafic fort, vitesse élevée. 

Préconisations : 

Risque élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton serait souhaitable, ainsi qu’un 
engrillagement suffisamment long.  
 
Coût estimatif total: >50 000 € HT 
Surcoût estimatif du passage : ≈ 2 000 € HT + 
3 000 € HT d’engrillagement. 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
La faisabilité d’une installation d’une buse 
sèche de diamètre 1000 mm en rive gauche, à 
côté et au dessus de la buse existante serait à 
étudier. Un engrillagement serait à prévoir en 
lien avec l’ouvrage 17. 
 
Faisabilité : Difficile 
Coût estimatif : 15 000 € HT + 3 000 € HT 
d’engrillagement 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la très faible perméabilité de 
l’ouvrage. 

18 

17 
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Ouvrage N°17 Classe de Risque : 5 
Commune : Quimperlé  Interlocuteur : 
Lieu-dit : Poul Haned  ATD  Scaër (29) 
Route : D49 trafic : > 1000 veh./j. 
Cours d’eau : Ruisseau de Kerroc’h < 2000 veh./j. 
  

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur un petit affluent 
amont de la Laïta. Ce cours d’eau est probablement fréquenté 
saisonnièrement par la Loutre. L’ouvrage est situé à 
proximité de la Laïta.  

Descriptif : Ouvrage constitué d’une simple buse de diamètre 
1000 mm sur une longueur de 10 à 15 m. 

Perméabilité: ouvrage à faible tirant d’air systématiquement 
franchit par la route (effet tunnel). La Loutre est de plus 
incitée à longer la route et l’ouvrage ne l’aide pas à « voir 
venir » le danger. 

Route : trafic fort, vitesse élevée. 

Préconisations : 

Risque élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton serait souhaitable, ainsi qu’un 
engrillagement suffisamment long.  
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif total: ≈ 50 000 € HT 
Surcoût estimatif du passage : ≈ 1 500 €HT + 
3 000 € HT d’engrillagement. 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
1000 mm en rive droite, à côté et au dessus de 
la buse existante serait à envisager. Un 
engrillagement serait à prévoir en lien avec 
l’ouvrage 18. 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT + 3 000 € HT 
d’engrillagement 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la très faible perméabilité de 
l’ouvrage et de la route longeant le cours d’eau. 

18 

17 
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Ouvrage N°16 Classe de Risque : 5 
Commune : Quimperlé  Interlocuteur : 
Lieu-dit : Kerroc’h  ATD  Scaër (29) 
Route : D49 trafic : > 1000 veh./j. 
Cours d’eau : Ruisseau de Kerroc’h < 2000 veh./j. 
  

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur un petit affluent 
amont de la Laïta. Ce cours d’eau est probablement fréquenté 
saisonnièrement par la Loutre. L’ouvrage est proche de la 
Laïta.  

Descriptif : Ouvrage constitué à la fois d’une buse de diamètre 
1000 mm et d’une partie en dalles schisteuses sur piliers de 
gabarit comparable, sur une longueur supérieure à 20 m. 

Perméabilité: ouvrage à faible tirant d’air et fort effet tunnel 
systématiquement franchit par la route. 

Route : trafic fort, vitesse élevée, présence de virages ne 
ralentissant pas la vitesse mais augmentant le risque en 
diminuant la visibilité et de l’animal et de l’automobiliste. 

Préconisations : 

Risque élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton serait souhaitable.  
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif total: ≈ 50 000 € HT 
Surcoût estimatif du passage : ≈ 2 000 € HT  
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
1000 mm en rive droite serait à envisager. 
 
 
 
 
Faisabilité : Difficile 
Coût estimatif : 18 000 € HT + 1 500 € HT 
d’engrillagement 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la faible perméabilité de 
l’ouvrage et de la route longeant le cours d’eau. 

17 

16 
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Ouvrage N°59 Classe de Risque : 5 
Commune : Gestel  Interlocuteur : DIRO 
Lieu-dit : Kerlédan   
Route : N165 trafic : 40 000 veh./j. 
Cours d’eau : Saudraye  

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur la source de la 
Saudraye, la partie amont présentant un intérêt limité. Ce 
secteur est donc susceptible de n’être fréquenté que de façon 
sporadique. En revanche, il s’agit de la connexion la plus 
évidente avec le bassin versant du Scorff, l’amont du 
ruisseau de Kerrousseau étant toute proche et facile à rejoindre.  

Descriptif : Simple buse de 800 mm sur une longueur très 
importante (2 x 2 voies). 

Perméabilité: ouvrage à très faible tirant d’air  (fort effet 
tunnel) systématiquement franchit par la route.  

Route : 2 x 2 voies… 

Préconisations : 

Risque élevé. 

Solution « remplacement » : 
Le remplacement de cet ouvrage par un dalot à 
section carrée d’ 1 m de coté avec banquette 
en béton tels qu’il en existe sur la N164 (voir 
p. X) serait souhaitable mais ne semble pas 
envisageable à court ou moyen terme. 
 
Coût estimatif total: ≈ 100 000 € HT 
 
 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
Un forage  d’une buse sèche de diamètre 
1 200 mm à mi pente, à côté et au dessus de la 
buse existante serait réalisable techniquement 
mais non réaliste financièrement.  
 
Faisabilité : très difficile 
Coût estimatif : très élevé 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seul semble la seule solution envisageable pour réduire le risque de 
mortalité routière, en prenant en compte d’autres ouvrages de la N165, notamment le n°61. Il 
présenterait cependant un risque de création d’effet barrière par rapport aux échanges avec le 
Scorff. La présence d’un passage inférieur agricole entre les ouvrages n°59 et 61 pourrait 
cependant permettre de maintenir une certaine perméabilité de la N165. Une réflexion sur 
l’aménagement des abords pour faciliter le transit serait alors souhaitable. 

Ruisseau de Kerrousseau 
(bassin du Scorff) 

59 

61 

Passage inférieur agricole 
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Ouvrage N°36 Classe de Risque : 4 
Commune : Guidel  Interlocuteur :ATD  
Lieu-dit : Kergroise  Hennebont (Sud-Ouest CG56) 
Route : D306 trafic : 7 478 veh./j. 
Cours d’eau : Orvoën  

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur l’Orvoën, 
affluent de la Saudraye. Si les ressources alimentaires sont 
susceptibles d’être altérées par la station d’épuration actuelle, 
l’habitat en amont de l’ouvrage est potentiellement favorable, 
notamment en termes de gîtes. Ce secteur est donc susceptible 
d’être fréquenté occasionnellement.  

Descriptif : Simple buse de 1000 mm sur une longueur assez 
importante (≈ 15 m). 

Perméabilité: ouvrage à faible tirant d’air systématiquement 
franchit par la route (effet tunnel).  

Route : trafic très fort. 

Préconisations : 

Risque assez 
élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton serait souhaitable.  
 
 
 
Coût estimatif total: ≈ 50 000 € HT 
Surcoût estimatif du passage : ≈ 1500 €HT 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm à mi pente, à côté et au dessus de la 
buse existante pourrait être envisagée. 
 
 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT + 2000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la faible perméabilité de 
l’ouvrage et de la configuration plane du lit majeur. 
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Ouvrage N° 9 Classe de Risque : 4 
Commune : Clohars-Carnoët  Interlocuteur : 
Lieu-dit : Kergueguen le Bois  ATD Scaër (CG 29) 
Route : D49 trafic : > 1000 veh./j. 
Cours d’eau : affluent du Frout < 2000 veh./j. 
 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé à l’amont d’un petit 
affluent du Frout susceptible d’être exploité saisonnièrement 
par la Loutre, notamment à la recherche de batraciens.   

Descriptif : Petit ouvrage à dalles de schiste d’une largeur d’1 
mètre et d’une hauteur d’1m20. 

Perméabilité: ouvrage à faible tirant d’air systématiquement 
franchit par la route (effet tunnel et entonnoir).  

Route : trafic fort. 

Préconisations : 

Risque assez 
élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton serait favorable, mais impliquerait la 
destruction d’un ouvrage potentiellement 
favorable aux chiroptères. 
 
Coût estimatif total: ≈ 50 000 € HT 
Surcoût estimatif du passage : ≈ 1500 €HT 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
La possibilité d’installation d’une buse sèche 
de diamètre 800 mm à mi pente, en rive 
droite serait à étudier. Un engrillagement 
serait probablement à prévoir. 
 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT +1500 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la faible perméabilité de 
l’ouvrage. 
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Ouvrage N°41 Classe de Risque : 4 
Commune : Ploemeur  Interlocuteur :ATD  
Lieu-dit : Fort Bloqué  Hennebont (Sud-Ouest CG56) 
Route : D152 trafic : 5 694 veh./j. 
Cours d’eau : Lannénec  

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé à l’embouchure du 
déversoir de l’étang de Lannénec. Compte tenu de l’intérêt du 
site, ainsi que de la proximité de l’embouchure de la Saudraye, 
la Loutre est susceptible de le franchir régulièrement si elle 
s’y installe.  

Descriptif : Double buse de 1000 mm sur une longueur assez 
importante (≈ 20 m). 

Perméabilité: ouvrage imperméable systématiquement 
franchit par la route.  

Route : trafic très fort. La présence d’un ralentisseur à 
proximité, en sortie d’agglomération ralentie cependant 
fortement la vitesse (d’où un coeficient de 0,9 au lieu de 1,5) 

Préconisations : 

Risque assez 
élevé. 

Solution « remplacement » : 
L’installation d’un pont cadre adapté au 
franchissement des mammifères semi-
aquatiques par l’installation d’une banquette 
en béton ne semble pas justifiée étant donné 
les coûts et difficilement acceptable tant que la 
Loutre ne fréquente pas régulièrement l’étang. 
 
 
Coût estimatif total: ≈ 50 000 € HT 
Solution « ralentisseur » : 
Compte tenu de la configuration des lieux, la solution semblant la plus facile à réaliser et la plus 
acceptable financièrement est l’ajout d’un second ralentisseur après l’ouvrage, ralentisseur 
d’ailleurs également justifié par le passage de piétons. La mise en place d’un panneau 
complémentaire serait alors à discuter. 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm pourrait être envisagée. 
 
 
 
Faisabilité : Difficile 
Coût estimatif : 20 000 € HT 
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Ouvrage N° 4 Classe de Risque : 4 
Commune : Quimperlé  Interlocuteur : 
Lieu-dit : Toul ar Bleïz  ATD Scaër (CG 29) 
Route : D16 trafic : > 5000 veh./j. 
Cours d’eau : Frout < 10 000 veh./j. 
 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur le cours du 
Frout, ruisseau régulièrement fréquenté par la Loutre.   

Descriptif : Ouvrage en pierre et dalles béton de 2 m sur 2 m 
pour 12 mètres de long. 

Perméabilité: ouvrage de grand gabarit permettant le passage 
des animaux à l’étiage et en conditions hydrologiques normales, 
mais obligeant le franchissement de la chaussée lors des 
crues en raison de l’accélération du courant (effet entonnoir).  

Route : trafic très fort (> 5 000 véhicules/jour !). 

Préconisations : 

Risque assez 
élevé. 

Solution « remplacement » : 
Le remplacement de cet ouvrage à court ou 
moyen terme ne semble pas justifié d’un point 
de vue état et sécurité routière. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une banquette béton en 
encorbellement en rive gauche serait à 
envisager. L’option d’une banquette béton 
simple est à envisager au cas où elle ne poserait 
pas de problème hydraulique et si le coût est 
moindre. 
Faisabilité : Facile 
Coût estimatif : 5 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seul pourrait obliger la Loutre à passer sous l’ouvrage mais ne semble 
pas souhaitable en raison du risque d’augmentation de la probabilité de collision due à la 
configuration des lieux. 
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Ouvrage N°61 Classe de Risque : 4 
Commune : Guidel  Interlocuteur : DIRO 
Lieu-dit : Ker Anna   
Route : N165 trafic : 40 000 veh./j. 
Cours d’eau : Saudraye  

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur la source de la 
Saudraye, la partie amont ne présentant aucun intérêt. Ce 
secteur est susceptible d’être fréquenté de façon très 
sporadique. Il peut cependant permettre une connexion 
avec le bassin versant du Scorff en rejoignant la source du 
ruisseau de Pont er Ber.  

Descriptif : Simple buse de 800 mm sur une longueur très 
importante (2 x 2 voies). 

Perméabilité: ouvrage à très faible tirant d’air  et fort effet 
tunnel systématiquement franchit par la route.  

Route : 2 x 2 voies… 

Préconisations : 

Risque non-
négligeable. 

 

Solution « remplacement » : 
Le remplacement de cet ouvrage par un dalot à 
section carrée d’ 1 m de coté avec banquette 
en béton tels qu’il en existe sur la N164 (voir 
p.22) serait souhaitable mais ne semble pas 
envisageable à court ou moyen terme. 
Faisabilité : très difficile 
Coût estimatif total: ≈ 100 000 € HT 
 
 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
Un forage  d’une buse sèche de diamètre 
1 200 mm à mi pente, à côté et au dessus de la 
buse existante serait réalisable techniquement 
mais non réaliste financièrement.  
 
Faisabilité : très difficile 
Coût estimatif : très élevé 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seul semble la seule solution envisageable pour réduire le risque de 
mortalité routière, en prenant en compte d’autres ouvrages de la N165, notamment le n°59. Il 
présenterait cependant un risque de création d’effet barrière par rapport aux échanges avec le 
Scorff. La présence d’un passage inférieur agricole entre les ouvrages n°59 et 61 pourrait 
cependant permettre de maintenir une certaine perméabilité de la N165. Une réflexion sur 
l’aménagement des abords pour faciliter le transit serait alors souhaitable. 

Ruisseau de 
Pont er Ber 
(bassin du 

Scorff) 

59 

61 

Passage inférieur agricole 
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Ouvrage N°21 Classe de Risque : 4 
Commune : Quimperlé  Interlocuteur : DIRO 
Lieu-dit : Roz ar Vilin   
Route : N165 trafic : 40 000 veh./j. 
Cours d’eau : Ruisseau de Roz ar Vilin  

Fréquentation par la Loutre : Le ruisseau de Roz ar Vilin est un 
petit affluent de la Laïta amont. Si son gabarit en fait un ruisseau 
assez intéressant, il est probable que sa fréquentation ne soit que 
sporadique étant donné l’intérêt des rives de la Laïta.  

Descriptif : Simple buse en tôle ondulée de 1000 mm sur une 
longueur très importante (2 x 2 voies). 

Perméabilité: ouvrage à très faible tirant d’air 
systématiquement franchit par la route (effet tunnel).  

Route : 2 x 2 voies… 

Préconisations : 

Risque non-
négligeable. 

Solution « remplacement » : 
Le remplacement de cet ouvrage par un dalot à 
section carrée d’ 1 m de coté avec banquette 
en béton tels qu’il en existe sur la N164 (voir 
p.22) serait souhaitable mais ne semble pas 
envisageable à court ou moyen terme. 
Faisabilité : très difficile 
Coût estimatif total: ≈ 100 000 € HT 
 
 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
Un forage  d’une buse sèche de diamètre 
1 200 mm à mi pente, à côté et au dessus de la 
buse existante serait réalisable techniquement 
mais non réaliste financièrement.  
 
Faisabilité : très difficile 
Coût estimatif : très élevé 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seul semble la seule solution envisageable pour réduire le risque de 
mortalité routière. Dans ce cas, une réflexion devrait être menée pour la prise en compte de 
l’ensemble de la petite faune susceptible d’utiliser les corridors boisés le long des petits affluents 
de la Laïta que coupe la N165. 
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Ouvrage N°39 Classe de Risque : 4 
Commune : Guidel  Interlocuteur :ATD  
Lieu-dit : Le Loc’h  Hennebont (Sud-Ouest CG56) 
Route : VC trafic : ? 
Cours d’eau : Saudraye  
 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé entre les étangs du 
Loc’h sur la Saudraye. Ce secteur est vraisemblablement 
fréquenté régulièrement.   

Descriptif : ouvrage à faible tirant d’air. 

Perméabilité: Dans les conditions de niveau d’eau bas, le 
passage sous l’ouvrage semble possible à la nage, mais pas dans 
des conditions de niveau plus haut.   

Route : le trafic de cette route n’est pas connu mais est 
susceptible d’avoisiner celui d’une départementale à trafic 
moyen. 

Préconisations : 

Risque non-
négligeable. 

Solution « remplacement » : 
Le remplacement de l’ouvrage ne semble pas 
envisageable. 
 
 
 
Coût estimatif total 
Surcoût estimatif du passage : 
 
 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm à côté et au dessus de l’ouvrage 
hydraulique serait à envisager. 
 
 
 
Faisabilité : Difficile 
Coût estimatif : 15 000 € HT 

Solution « ralentisseur » : 
La possibilité de mise en place d’un ralentisseur serait à étudier, en lien avec la fréquentation 
humaine du site. Son accompagnement par un panneau serait alors à discuter 
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Ouvrage N° 11 Classe de Risque : 4 
Commune : Clohars-Carnoët  Interlocuteur : Commune - 
Lieu-dit : Moulin du Quinquis  ATD Scaër (CG 29) 
Route : VC  
Cours d’eau : Ruisseau du Quinquis  
 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur le ruisseau du 
Quinquis, à proximité de sa confluence avec le Goaz Bihan. Ce 
cours d’eau est vraisemblablement fréquenté de façon 
occasionnelle.   

Descriptif : Simple buse. 

Perméabilité: ouvrage à faible tirant d’air systématiquement 
franchit par la route (effet tunnel).  

Route : trafic inconnu mais susceptible d’être assez important 

Préconisations : 

Risque non-
négligeable. 

Solution « remplacement » : 
Etant donné la taille de l’ouvrage et du cours 
d’eau, un pont cadre ne se justifie pas. Aussi, 
le remplacement de la buse actuelle n’est pas 
justifié  
 
 
 
Coût estimatif total 
Surcoût estimatif du passage :  
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
600 mm à mi pente, en rive droite, à 
proximité et au dessus de la buse existante 
pourrait être envisagée. En engrillagement 
complémentaire devrait être prévu. 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 10 000 € HT + 2 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la très faible perméabilité de 
l’ouvrage et de la configuration des lieux. 
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Ouvrage N° 32 Classe de Risque : 4 
Commune : Guidel  Interlocuteur : Commune - 
Lieu-dit : St Michel  ATD Hennebont (CG 56) 
Route : VC  
Cours d’eau : Ruisseau de Benoal  
 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur le ruisseau 
affluent de la Laïta remontant du Moulin de Benoal, susceptible 
d’être utilisé occasionnellement par la Loutre.   

Descriptif : Simple buse de 1200 mm sur une longueur 
importante (≈ 20 m). 

Perméabilité: effet tunnel important, ouvrage imperméable 
systématiquement franchit par la route.  

Route : trafic inconnu mais probablement avoisinant celui d’une 
départementale à trafic moyen. 

Préconisations : 

Risque non-
négligeable. 

Solution « remplacement » : 
Etant donné la taille de l’ouvrage et du cours 
d’eau, un pont cadre ne se justifie pas. Aussi, 
le remplacement de la buse actuelle n’est pas 
justifié  
 
 
 
Coût estimatif total:  
 Surcoût estimatif du passage  
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm à mi pente, à côté et au dessus de la 
buse existante et en rive gauche pourrait être 
envisagée. Elle nécessiterait l’installation d’un 
engrillagement complémentaire. 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 15 000 € HT + 2 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la faible perméabilité de 
l’ouvrage. 
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Ouvrage N° 29 Classe de Risque : 4 
Commune : Guidel  Interlocuteur : Commune - 
Lieu-dit : Keryhuel  ATD Hennebont (CG 56) 
Route : VC  
Cours d’eau : Ruisseau du Moulin des Chiens  
 

Fréquentation par la Loutre : Ouvrage situé sur le ruisseau 
affluent de la Laïta remontant du Moulin des Chiens, susceptible 
d’être utilisé occasionnellement par la Loutre.   

Descriptif : Simple buse de 1000 mm sur une longueur  assez 
importante (> 20 m). 

Perméabilité: effet tunnel important, ouvrage imperméable 
systématiquement franchit par la route.  

Route : trafic inconnu mais probablement avoisinant celui d’une 
départementale à trafic moyen. 

 

Préconisations : 

Risque non-
négligeable. 

Solution « remplacement » : 
Etant donné la taille de l’ouvrage et du cours 
d’eau, un pont cadre ne se justifie pas. Aussi, 
le remplacement de la buse actuelle n’est pas 
justifié.  
 
 
 
Coût estimatif total:  
 Surcoût estimatif du passage  
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm à mi pente, à côté et au dessus de la 
buse existante et en rive gauche pourrait être 
envisagée. Elle nécessiterait l’installation d’un 
engrillagement complémentaire. 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 16 000 € HT + 2 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la faible perméabilité de 
l’ouvrage. 
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Ouvrage N° 63 Classe de Risque : 4 
Commune : Quimperlé  Interlocuteur : 
Lieu-dit : Quinquis  ATD Scaër (CG 29) 
Route : D765  trafic : > 5 000 veh./j. 
Cours d’eau : Ruisseau de Roz ar Vilin < 10 000 veh./j. 
  

Fréquentation par la Loutre : Le ruisseau de Roz ar Vilin est un 
petit affluent de la Laïta amont. Si son gabarit en fait un ruisseau 
assez intéressant, il est probable que sa fréquentation ne soit que 
sporadique étant donné l’intérêt des rives de la Laïta. En 
revanche, ses sources sont proches de celles d’un affluent du 
Scaff sur le bassin du Scorff. 

Descriptif : Petit pont en pierre de 50 cm de large et de haut sur 
une longueur  assez importante (> 15 m). 

Perméabilité: ouvrage totalement imperméable 
systématiquement franchit par la route.  

Route : trafic très fort, vitesse élevée. 

Préconisations : 

Risque non-
négligeable. 

Solution « remplacement » : 
Etant donné la taille de l’ouvrage et du cours 
d’eau, un pont cadre ne se justifie pas. Aussi, 
le remplacement de la buse actuelle n’est pas 
justifié.  
 
 
Coût estimatif total:  
 Surcoût estimatif du passage  
 
 
 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm à mi pente, à côté de l’ouvrage et en 
rive gauche pourrait être envisagée. Elle 
nécessiterait l’installation d’un engrillagement 
complémentaire. 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 15 000 € HT + 2 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule n’est pas souhaitable en raison de la faible perméabilité de 
l’ouvrage et de sa situation sur le réseau hydrographique : les individus en transit en tête de 
bassin versant sont très mobiles. 
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Ouvrage N° 45 Classe de Risque : 4 
Commune : Ploemeur  Interlocuteur : ATD 
Lieu-dit : Keryhuel  Hennebont (CG 56) 
Route : D152 trafic : 5 694 veh./j. 
Cours d’eau : Ruisseau côtier  
  

Fréquentation par la Loutre : Ruisseau fortement dégradé tant 
au niveau de son écoulement que de la qualité de l’eau. La 
Loutre est cependant susceptible de le remonter de façon 
sporadique, d’autant plus que son embouchure constitue un site 
potentiel de déssalement pour une loutre côtière. 

Descriptif : buse. 

Perméabilité: ouvrage imperméable systématiquement 
franchit par la route.  

Route : trafic très fort, vitesse élevée. 

Préconisations : 

Risque non-
négligeable. 

Solution « aménagement a posteriori » : 
L’installation d’une buse sèche de diamètre 
800 mm à mi pente, à côté de l’ouvrage et en 
rive droite pourrait être envisagée.  
 
 
 
Faisabilité : Moyenne 
Coût estimatif : 15 000 € HT 

Solution temporaire : 
L’installation d’un grillage seule risquerait d’augmenter le risque de collision. 

Solution « remplacement » : 
Etant donné la taille de l’ouvrage et du cours 
d’eau, un pont cadre ne se justifie pas. Aussi, 
le remplacement de la buse actuelle n’est pas 
justifié  
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6.  CONNEXIONS ENTRE POPULATIONS DANS LE RESEAU NATURA 2000 

Les connexions potentielles entre populations lutrines au sein du site et avec les bassins 
versants voisins (notamment avec le reste du réseau Natura 2000) ont été étudiées. Ainsi, 23 
corridors potentiels principaux ont été définis en fonction de la proximité de sources 
des bassins versants voisins, du paysage apparaissant sur les orthophotos et des courbes de 
niveaux (carte page suivante). Quatre d’entre eux relient la Laïta au bassin versant du Belon, 
deux la Laïta à l’amont de son bassin versant (et donc au site Natura 2000 « Rivière Ellé »), 11 
relient le site au bassin versant du Scorff et six relient les bassins versants du site entre eux. La 
fonctionnalité de ces corridors potentiels a été évaluée en fonction du réseau routier, de 
l’urbanisation et des barrières physiques potentielles.  

Il apparaît que 10 des corridors vers l’extérieur du site ne sont pas fonctionnels. Neuf d’entre 
eux sont coupés par la N165 qui constitue ici une barrière quasi infranchissable, et le dernier 
(n°6) est rendu inopérant par la présence de la base aéronavale de Lann Bihoué. Il s’agit 
essentiellement de corridors vers le bassin versant du Scorff et le site Natura 2000 
correspondant. Seul un corridor par voie terrestre n’est pas totalement barré, entre l’une des 
sources de la Saudraye et la rivière du Têr, entre la base aéronavale de Lann Bihoué et la N165. 
Mais il est rendu très peu fonctionnel par la forte urbanisation du secteur. Ainsi, seul le corridor 
marin, en longeant la côte jusqu’à la rade de Lorient est fonctionnel pour rejoindre le Scorff. 

Les connexions avec les bassins versants de l’Ellé et de l’Isole ne sont au contraire pas 
rompues, le corridor naturel de la Laïta étant tout à fait fonctionnel malgré l’agglomération 
de Quimperlé. Celle-ci ne peut constituer un obstacle infranchissable pour la Loutre en raison de 
son caractère urbain. Ceci est d’ailleurs confirmé par des observations visuelles dans le centre 
ville de loutres jouant ou longeant les quais (com. pers. Pierre Phélipot). Seuls les ponts de la 
ville pourraient constituer des barrières temporaires lors des crues, mais la présence de passes à 
poissons utilisables par la Loutre et les excellentes capacités de déplacement de celle-ci n’en font 
pas des barrières aux échanges entre populations. 

Enfin, des corridors d’échange avec le bassin versant du Belon, un seul est à peu près 
fonctionnel, au niveau de Coat Savé (Quimperlé, 29), entre les sources d’un affluent du Frout 
et.d’un affluent du Belon. Il est cependant peu attractif (milieux dégradés) et implique surtout le 
franchissement de l’ouvrage hydraulique routier n°4 présentant un risque de collision routière 
élevé (voir paragraphe 5.4. p.56). Les trois autres corridors potentiels vers le Belon sont peu 
fonctionnels car ils traversent des départementales à très fort trafic, la D16 et la D783 (trafic 
compris entre 2000 et 5000 véhicules/jour). 

Concernant les corridors potentiels terrestres reliant différents secteurs du site entre eux, 
trois sur quatre sont peu fonctionnels en raison de la traversée de routes à très fort trafic, la 
D162 et la D306 (4000 et 11 000 véhicules/jour respectivement) pour deux d’entre eux et de la 
base aéronavale de Lann Bihoué pour le troisième. Un transit entre deux sources des bassins du 
Grand Loc’h et de Lannénec est possible, mais la principale connexion entre les trois bassins 
versants du site (Laïta, Saudraye, Lannénec) est constituée par le trait de côte. 

Ainsi, la population lutrine du site Natura 2000 FR5300059 apparaît relativement 
enclavée par la rupture des connexions terrestres entre têtes de bassins versant par 
l’urbanisation et le réseau routier. La situation n’apparaît cependant pas réellement 
préoccupante grâce aux connexions possibles par le cours de la Laïta et le littoral et aux 
facultés de déplacement de la Loutre. 



 

Statut de la Loutre d’Europe et risque de mortalité routière sur la Laïta et les étangs du Loc’h et de 
Lannénec. Simonnet F.,  Groupe Mammalogique Breton, 2008. 

80 

7. CONSERVATION DE LA POPULATION LUTRINE SUR LE SITE 

7.1 Gestion des habitats d’espèce 
Les habitats d’importance majeure, forte et moyenne (voir hiérarchisation des habitats p.46) 

sont repris dans ce paragraphe. Leur intérêt et le principe de gestion (priorité de prise en compte 
de l’espèce) qui doit leur être appliqué vis-à-vis de la Loutre sont énoncés. 

D‘une manière générale, la préservation maximale des habitats d’importance majeure est 
bien entendu requise, à l’exception d’actions bien réfléchies, ciblées et localisées imposées par 
des objectifs de préservation ou d’amélioration de la biodiversité. Sur les habitats d’importance 
forte, les interventions sont davantage envisageables, mais toujours dans un objectif de 
protection de la biodiversité. Enfin, sur les habitats d’importance moyenne, l’objectif Loutre est 
secondaire. 

Des préconisations génériques plus précises concernant les boisements et les zones humides 
sont ensuite présentées. Elles doivent s’appliquer aux habitats d’importance majeure et forte. 

7.1.1 Habitats d’importance majeure (niveau 1) 

7.1.1.1 Habitats très favorables à l'installation de gîtes et à la reproduction 

Habitats concernés : 
Roselières – (EUR 1330) - COR 53.1  

Végétations à grandes laîches et végétations amphibies - COR 53.21 et 53.4 

Végétations à marisque - EUR15 7210 - COR 53.3 

Intérêt : habitats dominés par une végétation dense avec notamment un fort recouvrement 
du Roseau (Phragmites australis) ou du Carex paniculé (Carex paniculata) (phragmitaies et 
magnocariçaies), espèces offrant de nombreuses possibilités de gîte (abris et couches à l’air 
libre), une tranquillité maximale et un excellent couvert pour l’élevage des jeunes, ainsi que des 
possibilités de capture de proies secondaires (batraciens) ou occasionnelles (oiseaux d’eau, 
rongeurs). 

Gestion : Le maintien maximum de ces milieux en l’état est souhaitable. Le boisement de 
ces zones, sans être réellement défavorable à la Loutre est moins favorable à terme en termes de 
ressources alimentaires et de gîtes. Les interventions sur les arbres colonisant ces milieux ne sont 
donc pas proscrites. Des interventions sur ces habitats ayant pour but de les ouvrir ne sont pas 
totalement exclues si elles visent le maintien d’une biodiversité rare et spécifique (notamment 
sur les zones de colonisation du Phragmite), si elles restent limitées à des surfaces restreintes et 
si les conseils d’un mammalogiste sont pris auparavant.  
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7.1.1.2 Habitats très favorables à l'alimentation (proies principales) 

Habitats concernés : 
- Nomenclature des habitats terrestres (cartographie Biotope) 

Estuaires - EUR15 1130   COR 13.2  

Fleuves soumis à marées - COR 13.1 

Lagunes - COR 21 

Végétations aquatiques à nénuphars - COR 22.43 

- Nomenclature des habitats marins (cartographie TBM) 

Slikke en mer à marée - EUR1130-1 plats marée autre nourrissage 

Lagunes côtières (Atlantique) - EUR1150-1 

Roche médiolittorale en mode abrité - EUR1170-2 nourricie 

Champs de blocs - EUR1170-9 

Intérêt : habitats aquatiques constituant des milieux privilégiés par la Loutre pour sa 
recherche de nourriture puisqu’elle y trouve l’essentiel de celle-ci, ses proies piscicoles. Dans les 
eaux douces concernées (végétations aquatiques à nénuphars – eaux stagnantes sur l’étang de 
Lannénec), les conditions sont favorables à la capture de proies telles que l’Anguille ou des 
Cyprinidés. Les eaux saumâtres et habitats marins sont particulièrement favorables car il s’agit 
d’aires de nourrissage et de croissance de nombre des proies privilégiées par la Loutre en milieu 
côtier (Cahiers d’habitats – Habitats côtiers et végétation halophytiquee). Estuaires et fleuves 
soumis à marée sont les lieux de transit de plusieurs espèces proies migratrices (Anguille, 
Salmonidés). Plus spécifiquement, les slikkes en mer à marée constituent des zones de 
nourrissage pour les poissons plats à marée haute, les lagunes abritent de nombreuses proies 
potentielles (Flet, Epinoche, Anguille), tandis que les récifs (champs de blocs, roche 
médiolittorale)  présentent une structure hétérogène et une forte densité en macrophytes 
favorables à la capture des petites espèces benthiques (Cottidés, Blennidés, Gobiidés, etc.) et 
abritent quelques proies secondaires, des crustacés (Crabe enragé - Carcinus maena, Crevette grise 
- Crangon crangon). 

Gestion : Les préconisations pour les milieux saumâtres sont celles des cahiers d’habitat, 
visant à la préservation des caractéristiques de ces milieux. Ils sont notamment susceptibles 
d’être dégradés par la pollution des eaux douces qui les alimente, ce qui implique de réduire les 
sources de pollution en amont, des bassins versants (préconisation également valable pour les 
eaux douces). Concernant les lagunes, le maintien d’un apport en eau de mer suffisant est 
essentiel pour assurer l’existence de cet habitat particulièrement favorable aux proies de la 
Loutre. Enfin, tout aménagement impliquant des interventions lourdes sur les sédiments ou la 
destruction de surfaces importantes est à proscrire, risquant de diminuer considérablement les 
ressources alimentaires.  

Concernant la pollution chimique des milieux aquatiques, la Laïta figure parmis les 87 sites 
français où une concentration en PCB dans les sédiments supérieure à 141 ng/g MS a été 
détectée (ONEMA, 2008b ; MEDAD, 2007). Les anguilles (poissons à fortes réserves lipidiques) 
et les poissons benthiques, proies privilégiées par la Loutre, sont les plus exposés à cette 
pollution (MEDAD, 2007). Aussi, il serait utile d’approfondir les connaissances sur cette 
pollution (ampleur, localisation) et sur la contamination potentielle des réseaux trophiques de 
façon à prévenir d’éventuelles répercussions futures sur les populations animales13. 
                                                 
13 Concernant l’impact des PCB sur la Loutre d’Europe, se reporter au paragraphe 2.4, p. 12 
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7.1.2 Habitats d’importance forte (niveau 2) 

7.1.2.1 Habitats favorables à l'installation de gîtes permanents ou alternatifs 

Habitats concernés : 
Mégaphorbiaies eutrophes - EUR15 6430 - COR 37.1 à 37.7 

Bois marécageux - COR 44.92 et 44.93 

Chênaies acidiphiles - COR 41.5 

Intérêt : habitats présentant un couvert végétal important et des possibilités de gîte 
intéressantes. La Loutre peut en effet utiliser les chablis et systèmes racinaires des saules pour 
gîter. Les mégaphorbiaies eutrophes offrent quelques possibilités de couches à l’air libre. Peu 
pénétrables, ces milieux offrent par ailleurs un certaine tranquillité. De plus, ces milieux 
présentent également quelques possibilités de capture de proies secondaires (amphibiens, 
rongeurs). Les chênaies, lorsqu’elles sont situées à proximité des milieux aquatiques ou humides 
(<100 m) permettent une grande disponibilité en gîtes permanents ou alternatifs (si le secteur 
manque de gîtes potentiels) soit dans le système racinaire des arbres en rive ou à proximité, soit 
dans des terriers d’autres Carnivores (Renard, Blaireau).  

Gestion : Le maintien de ces milieux est souhaitable. Des interventions sur les saulaies 
(limitation des saules, réouvertures) ou un entretien des mégaphorbiaies n’est cependant pas 
exclu si les habitats voisins présentent une qualité voisine ou supérieure en termes de gîtes. 
Concernant les chênaies, toute coupe à blanc est à proscrire. 

7.1.2.2 Habitats favorables à l'alimentation (proies principales) 

Habitats concernés : 
Etangs, mares, canaux eutrophes avec végétation - EUR15 3150 - COR 22.13x22.4 

Eaux douces - COR 22.1  

Intérêt : habitats aquatiques d’eau douce constituant naturellement des lieux de pêche pour 
la Loutre mais présentant une importance moindre en termes de ressources alimentaires 
(biomasse piscicole, richesse, physionomie des milieux) sur le site.  

Gestion : La préservation de la qualité de ces milieux d’eau douce s’impose, notamment vis-
à-vis des sources de pollution. Des mesures actives pourraient être envisagées afin d’améliorer 
leurs potentialités d’accueil si nécessaire (diversification du milieu par installation de blocs, de 
végétation), en fonction des autres objectifs de préservation de la biodiversité. 

7.1.3 Habitats d’importance moyenne (niveau 3) 

7.1.3.1 Habitats favorables à l'installation de gîtes alternatifs 

Habitats concernés : 
Landes à Genêts - COR 31.84 

Landes à Ajoncs - COR 31.85 

Ptéridaies - COR 31.86 

Plantations de feuillus (Hêtre & Peuplier) - COR 83.32 
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Intérêt : habitats présentant un couvert végétal pouvant être important et pouvant donc 
proposer des possibilités de gîtes alternatifs ou de zones refuges si les milieux environnants en 
manquent 

Gestion : Le maintien d’un couvert important sur les landes à Ajoncs et Genêts situées sur 
des secteurs ne présentant pas de milieux plus favorables est souhaitable. Cependant, « l’objectif 
Loutre » ne peut ici être prioritaire sur des objectifs de restauration d’habitats d’intérêt. 

7.1.3.2 Habitats favorables à la capture de proies secondaires 

Habitats concernés : 
Dépressions humides intradunales - EUR15 2190 - COR 16.3 

Sables dunaires - EUR1140-4 

Roche médiolittorale en mode exposé - EUR1170-3 

Mosaïque complexe d'habitats - EUR1170 x 113 

Estrans de sable fin - EUR1140-3 

Intérêt : habitats aquatiques susceptibles d’être utilisées par la Loutre pour la capture de 
proies secondaires. Les dépressions humides intradunales sont peuvent accueillir de petites 
populations d’amphibiens, tandis que les habitats marins cités abritent des crustacés consommés 
(Carcinus maenas, Crangon crangon). L’importance des ressources alimentaires secondaires n’est 
pas à négliger, notamment vis-à-vis de l’élevage des jeunes et de l’apprentissage des immatures. 

Gestion : L’intérêt communautaire de ces habitats incite en lui-même à leur maintien (la 
Loutre n’est qu’une des espèces les exploitant). Les préconisations sont donc celles des cahiers 
d’habitats. 
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Recommandations pour la gestion forestière des boisements 
figurant parmi les habitats d’importance majeure ou forte 
et situés à proximité des milieux aquatiques et humides. 

 - conserver tous les gros arbres creux, toutes les souches creuses, et tous les 
arbres présentant d’importants lacis de racines ou des cavités. 

 - conserver un maximum de végétation buissonnante (ronciers, épineux). 
 - conserver un maximum de chablis et autres amas de débris ligneux. 
 - veiller aux conditions de coupe et de débardage : 
   - pour éviter les dégradations potentielles (dégradations de la végétation, 

déstabilisation du substrat par des engins lourds, etc.) - à ce titre, le débardage 
à cheval est une pratique intéressante, 

   - pour éviter les destructions accidentelles d’animaux par les engins 
mécaniques. 

 - exclure tout traitement chimique. 
 - utiliser des huiles de tronçonneuse bio-dégradables afin d’éviter les pollutions. 
 - maintenir les rémanents de coupes sur place de façon à fournir des abris aux 

batraciens ou de manière à créer des catiches (ceux-ci doivent être placés hors 
zone inondable pour éviter toute reprise par les eaux lors des crues et assurer 
la sécurité des animaux). 

 

Recommandations pour la gestion des zones humides 
figurant parmi les habitats d’importance majeure ou forte. 

La présence de la Loutre n’est pas incompatible avec les travaux de gestion si le 
maintien de zones impénétrables de tranquillité absolue et des zones d’alimentation 
est assuré. Les modifications profondes et brutales de la structure du milieu doivent 
être évitées, à moins que la préservation même du caractère humide ne soit en jeu, 
des techniques se rapprochant au plus près d’un fonctionnement naturel (pâturage) 
étant préférables. La hiérarchisation des différents enjeux (niveaux d’eau, faune, flore, 
etc.) permettra de n’intervenir que lorsque cela s’impose, selon les objectifs visés.  

 - exclure tout drainage ou comblement. 
 - exclure tout risque de pollution et restaurer la qualité des eaux si nécessaire. 
 -  exclure toute plantation de résineux ou de peupliers, essences dénaturant le 

milieu (acidification, pollution organique, déstructuration).  
 - conserver au maximum les souches et lacis de racines présentant des cavités, 

les chablis isolés ou zones de chablis en zone inondable. 
 - préserver des zones de végétation difficilement pénétrable (saulaies, carex, 

arbustes, etc.). 
 - conserver des corridors de déplacement à couvert (bandes intactes entre des 

zones fauchées, saules, etc.). 
 - veiller aux conditions d’utilisation des engins mécaniques: 
 - pour éviter les dégradations accidentelles de la végétation et la 

déstabilisation du substrat, 
 - pour éviter les destructions accidentelles d’animaux (débroussailleuses, 

pelles mécaniques, épareuse, gyrobroyeur) : s’assurer de l’absence 
d’animaux avant l’intervention. 

 - exclure tout traitement chimique. 
 - utiliser des huiles de tronçonneuse bio-dégradables afin d’éviter les pollutions. 
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7.2 Encadrement des activités humaines 
La chasse, le piégeage et la fréquentation liée à divers loisirs sont susceptibles de causer des 

dérangements et de constituer des risques de mortalité accidentelle (voir p. 11). Il n’est donc pas 
inutile d’envisager un encadrement ce ces activités. 

Notons que parmi les outils permettant cet encadrement, des Havre de Paix pour la Loutre 
peuvent être créés par signature d’une convention entre le propriétaire d’un terrain et le Groupe 
Mammalogique Breton (modèle de convention en annexe 8). 

7.2.1 La fréquentation des rives 

Actuellement, l’essentiel de la fréquentation des rives sur le site est localisée sur la moitié 
aval de la Laïta (randonneurs et promeneurs - étang de Saint-Maurice, GR34), les environs de 
l’étang du Petit Loc’h (promeneurs, tourisme balnéaire) et la partie accessible de l’étang de 
Lannénec (pêcheurs). Dans tous les cas, la Loutre a suffisamment de zones de refuge, de repli et 
de gîtes (roselières, queues d’étang sur la Laïta, amont des étangs du Loc’h, parties inaccessibles 
de Lannénec) pour tolérer cette présence humaine. Il serait cependant utile de veiller à ce que 
cette situation reste stable et que de nouveaux chemins ne soient pas ouverts ou que 
leur accès ne soit pas incité davantage sur les berges. Cette recommandation s’applique 
particulièrement sur les étangs connexes de la Laïta (la restriction d’accès à l’étang de Saint 
Maurice appliquée depuis quelques années par le Conservatoire du Littoral est à ce titre 
positive). Si le développement du potentiel de randonnée et de promenade doit être développé, 
il importera de concevoir les chemins de manière à ce qu’ils ne longent pas les rives et 
berges mais plutôt qu’ils s’en écartent et y reviennent ponctuellement au besoin ; les accès aux 
zones humides doivent être ponctuels et en impasse, à partir d’un circuit très éloigné des berges. 

Enfin, sur chaque portion de chemin traversant ou longeant un milieu naturel favorable 
(importance forte ou majeure), la tenue des chiens en laisse devrait être obligatoire compte tenu 
du risque de mortalité que ceux-ci représentent (voir paragraphe ci-dessous). 

7.2.2 Les loisirs nautiques 

La pratique du canoë-kayak sur la Laïta n’est pas de nature à créer un grand dérangement. 
Cependant, il serait utile de sensibiliser les pratiquants à la présence de la faune sauvage et de 
les inciter à la prendre en compte en évitant la pénétration des zones humides denses (roselières) 
et en respectant le site (notamment sur le plan sonore) afin d’éviter les forts dérangements. 

7.2.3 La chasse et le piégeage 

Ces deux activités, sans être de nature à causer la régression d’une population telles qu’elles 
sont actuellement pratiquées, présentent un risque de surmortalité à ne pas négliger dans le cas 
d’une espèce à faible dynamique démographique.  

Le tir du Ragondin étant autorisé toute l’année, il existe un risque de destruction 
accidentelle de la Loutre en raison de la confusion possible dans la distinction des deux espèces 
pour une personne non avertie et dans des conditions d’observation médiocres. 

Le risque de destruction par des chiens de chasse est également à prendre en compte. 
L’autopsie de 35 loutres trouvées mortes en Bretagne a permis de constater que deux individus 
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et probablement un troisième avaient été victimes de chiens (Simonnet et Caroff, 2007). Si rien 
ne prouve qu’il s’agisse de chiens de chasse (les chiens errants ou de promeneurs sont tout aussi 
susceptibles d’être mis en cause), cette possibilité n’est pas exclue. Le risque est 
particulièrement important avec la vénerie sous terre. La Loutre est en effet susceptible 
d’utiliser les terriers de Blaireau  ou de Ragondin comme gîtes, deux espèces dont le déterrage 
est autorisé. 

Le piégeage des espèces classées nuisibles peut également entraîner des cas mortalité. Ainsi, 
parmi les mêmes 35 individus, deux sont morts suite à une capture dans des collets à arrêtoirs 
(catégorie III). Ce type de piège est autorisé pour la capture du Renard mais peut, notamment 
s’il est posé au sol, piéger d’autres espèces. Conçu pour éviter l’étranglement de l’animal 
(arrêtoir), il est cependant dangereux pour la Loutre qui possède une nuque épaisse et qui se 
débattra avec acharnement, s’infligeant des lésions graves ou mortelles. Par ailleurs, les loutres, 
en particulier les jeunes individus,  peuvent également se faire piéger dans les cages-pièges 
(catégorie I) utilisées pour la capture des rongeurs introduits (Ragondin et Rat musqué). Si dans 
la plupart des cas l’animal pourra être relâché après identification du piégeur, les risques d’erreur 
d’identification ne sont pas exclus. De plus, si une femelle allaitante est capturée, il existe un 
risque de mortalité des jeunes. Enfin, il n’est pas rare que la Loutre se blesse aux pattes et aux 
lèvres lorsqu’elle tente de sortir de la cage, blessures susceptibles de générer des surinfections et 
de créer un handicap lors de la recherche des proies, mettant ainsi en péril son équilibre 
énergétique (voir p.10). Enfin, la pose de pièges tuants en X (catégorie IV) en gueule de terrier 
ou de pièges par noyade (catégorie VI) peut être fatale à la Loutre.  

La première action à mener afin de prévenir ces cas de destruction accidentelle est une 
information des piégeurs et des chasseurs locaux quant à la présence de la Loutre d’Europe sur 
le secteur, à son identification et un rappel des conditions règlementaires du piégeage (hauteur 
de poses de collet par exemple). Dans un second temps, une concertation afin de fixer des 
règles particulières au site pourrait être menées. Les préconisations suivantes peuvent servir de 
base mais peuvent faire l’objet de discussions en fonction des spécificités locales.  

-  proscrire le tir du Ragondin sur le site. 

- proscrire le déterrage de terriers de Blaireau à moins de 50 mètres des milieux 
aquatiques ou humides ou de Ragondin sur le site. Si des déterrages devaient être 
organisés, la visite préalable d’un naturaliste serait nécessaire pour s’assurer de 
l’absence de Loutre et éviter toute destruction accidentelle. Ce type de mesure 
pourrait également s’appliquer sur les forêts domaniales bordant la Laïta mais exclues 
du périmètre Natura 2000. 

- proscrire la pose de collets à arrêtoir et de pièges en X à moins de 50 mètres des 
milieux aquatiques ou humides. 

-  proscrire l’utilisation de pièges par noyade  

-  effectuer le relevé des cages-pièges servant à la capture du Ragondin tous les soirs en 
plus du contrôle réglementaire du matin. 

- équiper les cages-pièges d’une échappatoire permettant aux loutrons de s’enfuir 
(Annexe 7).  
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7.3 Réduction du risque de mortalité routière et rétablissement de 
connexions 

L’analyse du risque de collision (p.54) a montré que 21 ouvrages sur les bassins versants du 
site Natura 2000 présentent un risque de collision important. Parallèlement, l’analyse des 
corridors potentiels de déplacement entre bassins versant a fait apparaître un enclavement relatif 
lié notamment à la problématique routière. Ainsi, nous proposons de cibler les actions 
d’aménagement d’ouvrages routiers en fonction d’une part de leur faisabilité et du risque 
constitué et d’autre part de la problématique des connexions. C’est pourquoi nous préconisons 
d’agir en priorité sur les ouvrages n°40, 10, 12, 48, 59-61 et 4 : 

- Une réflexion devrait être menée, conjointement à celle sur la gestion du Petit Loc’h, 
pour un aménagement de l’ouvrage n°40, à l’embouchure de l’étang, ouvrage le plus 
dangereux du site.  

- L’ouvrage n° 4 est quant à lui situé en amont14 du seul corridor terrestre fonctionnel 
entre le site et un autre bassin versant (3). Il importe donc de rétablir totalement la 
connectivité entre la Laïta et le Belon en aménageant ce pont d’une banquette en 
encorbellement. 

- La faisabilité des engrillagements proposés sur la N165 au niveau des ouvrages n°59 
et 61 devraient être étudiée car ils pourraient permettre le rétablissement partiel de la 
connectivité entre les sources de la Saudraye et le bassin versant du Scorff (corridor 
n°9-10), grâce à la présence d’un passage inférieur agricole. Un aménagement paysager 
(haies) devrait alors être réfléchit afin de guider les animaux vers le réseau 
hydrographique… En fonction du coût et de la faisabilité de ces engrillagements, la 
possibilité de répéter l’opération au niveau des ouvrages n°20 et 21. 

- L’ouvrage n°48 est situé en amont13 du corridor terrestre fonctionnel entre bassins 
versants du site (n°21). Il serait donc intéressant de l’aménager (buse sèche) en 
priorité. 

- Les ouvrages n°10 et 12 sont les ouvrages les plus dangereux après celui du Petit Loc’h. 
Ils sont de plus situés en amont d’un corridor (peu fonctionnel) vers le Belon. 

Il est à noter que dans les cas où l’aménagement est difficilement réalisable car onéreux, des 
opportunités peuvent se présenter en les proposant comme mesures compensatoires lors de 
créations de nouvelles infrastructures routières ou d’autres projets d’aménagement impactant les 
mammifères semi-aquatiques. 

7.4 Extension du périmètre Natura 2000 
Comme nous l’avons vu (p.42), les affluents de la Laïta et les étangs formés au niveau des 

digues font partie intégrante de l’habitat des loutres fréquentant le fleuve. Ils jouent 
vraisemblablement un rôle primordial en proposant des gîtes (queues d’étang et vallées boisées 
dans la partie aval) et de nombreuses ressources alimentaires (richesse des lagunes, exploitation 
des Salmonidés, consommation de batraciens). Ainsi, l’extension du site Natura 2000 au lit 
majeur des affluents dans les secteurs où ils contiennent des habitats favorables 
permettrait une meilleure cohérence du périmètre avec la biologie de la Loutre et avec 

                                                 
14 « en amont » s’entend ici en considérant un animal transitant de la Laïta vers le Belon par le Frout et franchissant donc 
l’ouvrage avant d’atteindre le corridor entre têtes de bassins versants et non le sens d’écoulement des eaux… 
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l’écologie du site. Cette extension se justifierait par ailleurs par la remontée des poissons 
d’intérêt communautaire (Saumon atlantique notamment) dans les affluents et par la présence 
d’une colonie de Grand rhinolophe bien connue à l’Abbaye de Saint Maurice, colonie susceptible 
d’exploiter tous les milieux humides, ripisylves, boisements de feuillus riverains et prairies 
permanentes dans un rayon de 10 kilomètres (Boireau, 2007). 

  

  

  

 CONCLUSION 

Les résultats de notre étude montrent que la Loutre d’Europe fréquente la Laïta et ses 
affluents sur toute la partie en amont de Porsmoric et l’ensemble du bassin versant de la 
Saudraye, y compris les étangs du Loc’h. Malgré son absence de l’étang de Lannénec, l’espèce 
apparaît être dans un bon état de conservation sur le site d’étude. Cependant, compte tenu de la 
densité du réseau routier, du risque globalement élevé de collision routière des ouvrages 
hydrauliques routiers du secteur, du relatif enclavement de la population et des prévisions 
d’augmentation de la population humaine sur les communes littorales, il est important de veiller 
dès aujourd’hui à réduire les causes de surmortalité et à rétablir en partie les corridors de 
circulation de l’espèce. Ces pourquoi une série de recommandations ont été émises dans ce sens, 
concernant la gestion des habitats, l’encadrement des activités humaines et l’aménagement de 
passages à Loutre. Enfin, une extension du périmètre Natura 2000 serait judicieuse compte tenu 
du fonctionnement écologique de la Loutre mais aussi du reste de l’écosystème sur le site. 
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94 ANNEXE 1: PROTOCOLE UICN

Etude de la Répartition de la Loutre d’Europe 
Protocole standard UICN25 

D’après Reuther et al. 2000. 

Surveying and Monitoring 
Distribution and Population Trends 
of the Eurasian Otter (Lutra lutra). 

Habitat n°12, 148 pp. 

- Choix des sites à prospecter (base cartographique): 

� Choisir 4 sites par 100 km² (se baser pour cela sur les grilles UTM de 
10km x 10 km ou sur les cartes 1/25 000), 

� Placer un site par carré de 25 km² (5 km x 5 km, par exemple les cadrans 
des cartes 1/25 000), en les espaçant d’environ 5 km, 

� Placer les sites sur des sites potentiellement favorables (en utilisant les 
ponts) et représentatifs des milieux aquatiques du cadran, 

� Relever précisément la localisation du site (coordonnées géographiques, 
nom du lieu-dit, etc.) 

- Prospection des sites : 

� Prospecter chaque site sur une distance de 600 mètres (300 m en amont 
et en aval du pont ou 600 m d’un seul côté), 

� Ne prospecter qu’une seule rive, 
� Noter les indices de présence observés (Epreintes et Empreintes 

exclusivement), 
� Quitter le site lorsqu’un indice de présence a été trouvé, 
� En cas d’absence d’indices au bout des 600 mètres, le site est considéré 

comme négatif. L’absence d’indice doit donc également être notée. 

Les résultats sont exprimés en pourcentage de sites positifs par carré de 100 km². 
Cette méthode est a été élaborée pour le niveau national. Dans ce cas, elle doit être 
appliquée tous les 5 à 10 ans et un inventaire ne devrait pas dépasser une durée de 
2 ans. Dans le cas d’une étude régionale, il peut être intéressant de densifier le 
nombre de sites prospectés et de rapprocher les inventaires. 

                                                 
25 Union Internationale de Conservation de la Nature 

Etude de la Répartition de la Loutre d’Europe 
Méthode utilisée par le GMB pour l’inventaire breton 

Adaptée du protocole standard UICN 

Groupe Mammalogique Breton  
Maison de la Rivière 

29450 SIZUN 

- Choix des sites à prospecter (base cartographique): 

� L’inventaire breton est basé sur une analyse par bassins versants. 
� Choisir 1 site tous les 5 km de cours d’eau environ, 
� Placer les sites sur des secteurs potentiellement favorables (en 

utilisant les ponts) et représentatifs des milieux aquatiques du cadran, 
� Relever précisément la localisation du site (nom de la commune, nom 

du lieu-dit, nom du cour d’eau, n° du bassin versant, n° de la carte 
IGN 1/25 000) 

- Prospection des sites : 

� Prospecter chaque site sur une distance de 600 mètres (300 m en 
amont et en aval du pont ou 600 m d’un seul côté), 

� Ne prospecter qu’une seule rive, 
� Noter les indices de présence observés (tous types d’indices), 
� Quitter le site lorsqu’un indice de présence (épreintes et empreintes 

exclusivement) a été trouvé, 
� En cas d’absence d’indices au bout des 600 mètres, le site est 

considéré comme négatif. L’absence d’indice doit donc également 
être notée. 

� Noter la présence d’autres espèces. 

Les sites doivent être localisés sur carte, soit sur les cartes du réseau 
hydrographique au 1/100 000 (que le GMB fournit), soit sur carte IGN 1/25 000. 
Les informations peuvent être recueillies sur les fiches de relevés proposées dans 
les pages suivantes (1 fiche par site ou 1 fiche sur plusieurs fiches). Une 
numérotation des sites peut être effectuée ; les numéros étant reportés sur la carte. 

Pour que la répartition de l’espèce en Bretagne puisse être comparable avec celle 
des autres régions françaises et européennes, 4 sites par 100 km² seront choisis au 
hasard pour rendre les données compatibles avec le protocole standard UICN. 
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ANNEXE 2: LISTE DES TRONÇONS DE PROSPECTION SELON LA METHODE UICN ET INDICES OBSERVES 

N° Commune Lieu-dit cours d’eau 
Indices observés 

période 1 
Indices observés 

période 2 
1 Quimperlé Kerroc’h Ruisseau de Kerroc’h 1 épreinte sèche - 
2 Quimperlé Kerjacques Frout - - 

3 Quimperlé Porz en Breton Frout 
Epreintes sèches et 

très fraîches 
Epreintes anciennes, 
sèches et fraîches 

4 Quimperlé Pont Douar Frout 1 épreinte sèche 1 épreinte sèche 

5 Clohars-Carnoët Forêt de Toulfoën 
Ruisseau de la Fontaine au 

loup 
1 épreinte ancienne - 

6 Clohars-Carnoët Goaz Bihan Goaz Bihan - - 
7 Clohars-Carnoët Kerolichon Goaz Bihan - - 
8 Clohars-Carnoët Moulin du Quinquis Quinquis 1 épreinte sèche - 

9 Guidel Keryhuel 
Ruisseau du Moulin des 

Chiens 
- - 

10 Guidel Fontaine Saint Michel Ruisseau de Benoal 1 épreinte très fraîche - 
11 Guidel Coat Cant Orvoën - - 
12 Quéven Pont de Stang er Lann Saudraye 1 épreinte ancienne - 
13 Guidel Pont de Kerrouac’h Saudraye - Empreintes 

14 Guidel Moulin de la Saudraye Saudraye - 
Epreintes fraîches et 

anciennes 
15 Guidel Croëz Hent Saudraye - - 
16 Guidel Pré car  - - 
17 Guidel Pont de Rouziguiaou  - - 
18 Guidel Kervinio  - - 
19 Ploemeur Plage des Kaolins  - - 
20 Ploemeur Courégant  - - 
21 Ploemeur Kerroc’h  - - 

22 Guidel Locmaria Ruisseau de Locmaria 1 épreinte sèche 
Epreintes anciennes, 
sèches et très fraîche 
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ANNEXE 3: CLASSEMENT DES HABITATS PAR NIVEAU D’INTERET 
POUR LA LOUTRE 

Niveaux d’intérêt des habitats terrestres pour la Loutre d’Europe  

Intitulé de l’habitat (Biotope)  
Niveau 
d’intérêt 

COR 53.1 Roselières  G1 
COR 53.21 et 53.4 Végétations à grandes laîches et végétations amphibies G1 
COR 53.3 Végétations à marisque EUR15 7210*  G1 
COR 37.1 37.7x44.92 Mégaphorbiaies EUR15 6430x Bois marécageux  G1 
COR 37.1 37.7x53.1 Mégaphorbiaies EUR15 6430x Roselières  G1 
COR 37.1x44.92x53.1 Mégaphorbiaies EUR15 6430x Bois marécageux G1 
COR 22.1 Eaux douces  A1 
COR 13.1 Fleuves soumis à marées  A1 
COR 13.2 Estuaires EUR15 1130  A1 
COR 21 Lagunes  A1 
COR 22.43 Végétations aquatiques à nénuphars  A1 
COR 22.13x22.4 Etangs, mares, canaux eutrophes avec végétations EUR15 3150 A2 
COR 16.3 Dépressions humides intradunales EUR15 2190  A3 
COR 37.1.37.7 Mégaphorbiaies eutrophes EUR15 6430  G2 
COR 44.92 et 44.93 Bois marécageux  G2 
COR 41.5 Chênaies acidiphiles  G2 
COR 83.32 Plantations de feuillus (Hêtre & Peuplier)  G3 
COR 31.84 Landes à Genêts  G3 
COR 31.85 Landes à Ajoncs  G3 
COR 31.86 Ptéridaies  G3 
COR 15.52 Prairies subhalophiles EUR15 1410  G4 
COR 31.12 Landes humides EUR15 4020*  G4 
COR 31.23 Landes sèches et mésophiles EUR15 4030  G4 
COR 31.23 Landes sèches et mésophiles EUR15 4030  G4 
COR 31.8 Fourrés  G4 
COR 31.81 Fourrés à Prunelliers  G4 
COR 37.2 et 37.3 Prairies méso-hygrophiles et humides  A4 
COR 37.312 Prairies humides oligotrophes EUR15 6410  A4 
COR 87 Friches nitrophiles  G4 
COR 16.2111 Dunes mobiles embryonnaires EUR15 2110  0 
COR 16.2121 Dunes blanches EUR15 2120  0 
COR 16.22 Dunes fixées à végétations herbacée EUR15 2130*  0 
COR 17.3 Végétations vivaces des hauts de plage de galets EUR15 1220  0 
COR 18.21 Végétations des falaises littorales EUR15 1230  0 
COR 38.1 Prairies mésophiles  0 
COR 82.12 Culture et maraîchage  0 
COR 82.3 Culture extensive  0 
COR 83.31 Boisements de résineux  0 
COR 85 Terrain de caravaning et de camping  0 
COR 85.3 Jardin  0 
COR 86.2 Villages et constructions diverses  0 
COR16.22x18.21Dunes fixées EUR15 2130*xVégétations des falaises litt EUR15 1230 0 
COR 15.1111x15.3 Végétations à salicornes EUR15 1310xPrés salés EUR15 1330 0 
COR 15.21 Prairies À Spartine  0 
COR 15.3 Prés salés atlantiques EUR15 1330  0 
COR 15.3x53.1 Prés salés EUR15 1330xRoselières  0 
COR 16.12 xVégétations annuelles des hauts de plages EUR15 1210  0 
COR 16.12x16.2111 xVégétations hauts de plages EUR15 1210xDunes emb EUR15 2110 0 
COR 15.1111x53.1 xVégétations À salicornes EUR15 1310xRoselières  0 
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Niveau d’intérêt des habitats marins pour la Loutre d’Europe 

Intitulé de l’habitat (TBM) 
Niveau 
d’Intérêt 

EUR1330 Roselière à phragmites (eau de mer) G1 
EUR1130-1 Slikke en mer à marée A1 
EUR1150-1 Lagunes côtières (Atlantique) A1 
EUR1170-2 Roche médiolittorale en mode abrité A1 
EUR1170-9 Champs de blocs A1 
EUR1140-4 sables dunaires A3 
EUR1170-3 Roche médiolittorale en mode exposé A3 
EUR1170 x 113 Mosaïque complexe d'habitats A3 
EUR1140-3 Estrans de sable fin A3 
EUR4030 Landes sèches européennes G4 
EUR1140-6 Sédiments hétérogènes envasés A4 
EUR1140-2 Galets et cailloutis des hauts de plage à Orchestia A4 
EUR1130-2 Prés salés du schorre moyen A4 
Sol dénudé 0 
EUR1330-5 Prairies hautes des niveaux supérieurs atteints par la marée 0 
EUR1170-1 Roche supralittorale 0 
EUR1320 Prés à Spartina 0 
EUR1230-3 Pelouse aérohaline sur falaises cristalines et macrocalcaires 0 
EUR1140-1 Sables des hauts de plages à Talitres 0 
EUR2110-1 x 2 Dunes mobiles embryonnaires atlantiques et dunes mobiles à Amophilia arenia subsp. 
arenia des côtes atlantiques 0 
EUR2130-2 Dunes grises des côtes atlantiques 0 

 

ANNEXE 4 : REPARTITION DES HABITATS EN SURFACE (HA) 
SELON LEUR INTERET POUR LA LOUTRE  

Niveau d‘intérêt G1 A1 G2 A2 G3 A3 G4 A4 0 
49,7 8,2 125,9 4,6 32,3 9,1 114,6 29,6 163,3 Habitats 

terrestres étangs 
du Loc’h et de 
Lannénec 

9% 2% 23% 1% 6% 2% 21% 6% 30% 

77,1 153,7 31,7 0,1 3,3 0 2,1 0 6,6 Habitats 
terrestres Laïta 28% 56% 12% 0% 1% 0% 1% 0% 2% 

8,2 27,3 0 0 0 99,5 0,5 8,1 29 
Habitats marins 

5% 16% 0% 0% 0% 58% 0% 5% 17% 
135,1 189,1 157,6 4,7 35,5 108,6 117,3 37,7 198,9 

Ensemble du site 
14% 19% 16% 0% 4% 11% 12% 4% 20% 
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ANNEXE 5 : LISTE DES OUVRAGES HYDRAULIQUES ROUTIERS EXPERTISES 

N°_ouvrage  cours d'eau  Commune  Lieu-dit  n°route  categ 
courdo  coef_F  categ 

route  
coef 

T P R Classe  

19 Laïta Quimperlé Kerampoas N12 1 1 1 1,67 0 0 1 
18 Ruisseau de Kerroc'h Quimperlé Kerrez D49² 3 0,77 2 1,2 6 5,544 5 
17bis Ruisseau de Kerroc'h Quimperlé Poul Raned  3 0,8 5 0,7 6 3,36 2 

17 Ruisseau de Kerroc'h Quimperlé Poul Raned D49 3 0,77 2 1,2 6 5,544 5 
16 Ruisseau de Kerroc'h Quimperlé Kerroc'h D49 3 0,77 2 1,2 6 5,544 5 
15 Ruisseau de Kerroc'h Quimperlé Kerroc'h  4 0,6 4 0,8 6 2,88 2 

1 Frout Baye Kercapucher D783 4 0,4 2 1,5 6 3,6 3 
2 Frout Quimperlé Kerjacques  3 0,7 4 0,7 6 2,94 2 

3 Frout Quimperlé Kerjacques  3 0,8 4 0,9 4 2,88 2 

4 Frout Quimperlé Toul ar Bleï D16 2 1 2 1,5 3,5 5,25 4 
5 aff. Frout Quimperlé Kerrioualen  3 1 4 0,8 4,5 3,6 3 

6 Frout Quimperlé Stang Raned  3 1 4 0,9 3,5 3,15 2 

7 Frout Quimperlé Pont Douar D49 2 1 2 1,2 3,5 4,2 3 
8 Frout Clohars-

Carnoët 
Les Prés Poccard D49 3 0,7 2 1,2 4,5 3,78 3 

9 Ruisseau de la Fontaine du 
Loup 

Quimperlé Kernenez D49 3 0,75 4 1,2 6 5,4 4 

14 Ruisseau de la Fontaine du 
Loup 

Clohars-
Carnoët 

Kernenez  3 0,8 5 0,5 6 2,4 1 

10 Ruisseau de Goaz Bihan Clohars-
Carnoët 

Goaz Bihan D224 3 0,8 2 1,5 6 7,2 5 

13 Ruisseau du Quinquis Clohars-
Carnoët 

Kerolichon  3 0,7 4 0,9 6 3,78 3 

11 Ruisseau du Quinquis Clohars-
Carnoët 

Moulin du Quinquis  3 0,9 4 0,9 6 4,86 4 

12 Ruisseau du Quinquis Clohars-
Carnoët 

Quinquis D49 3 1 2 1,2 6 7,2 5 

35 Ruisseau de Coat Cant Guidel La Châtaigneraie D224 4 0,5 2 1,5 4,5 3,375 2 
36 Ruisseau de Coat Cant Guidel Saint fiacre D306 3 0,7 2 1,3 6 5,46 4 
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N°_ouvrage  cours d'eau  Commune  Lieu-dit  n°route  categ 
courdo  coef_F  categ 

route  
coef 

T P R Classe  

37 Ruisseau de Coat Cant Guidel Coat Cant  3 0,8 4 0,7 6 3,36 2 

55 La Saudraye Guidel La Ville Saudraye D162 3 0,95 2 1 6 5,7 5 
54 La Saudraye Guidel La Grande Saudraye  3 0,9 5 0,5 6 2,7 2 

52 La Saudraye Guidel Coat Huel D162 3 1 2 1,2 3,5 4,2 3 
53 La Saudraye Guidel Keriouay  3 0,9 4 0,8 6 4,32 3 

51 La Saudraye affl. Guidel Keriouay  4 0,6 4 0,8 6 2,88 2 

56 La Saudraye Guidel Pont de Kerouac'h  3 1 4 1,1 3,5 3,85 3 

58 La Saudraye Queven Pont de Stang er Lenn D765 3 0,85 2 1,5 3,5 4,4625 3 
57 La Saudraye Queven Penquelen  4 0,6 4 0,7 6 2,52 2 

41 Ruisseau de l'étang de 
Lannénec 

Ploemeur Fort Bloqué D152 2 1 2 0,9 6 5,4 4 

40 Saudraye Guidel Le Petit Loc'h D152 1 1 2 1,3 6 7,8 5 
39 Saudraye Guidel Le Loc'h  2 1 3 1 5 5 4 

38 Affluent Saudraye Guidel Kerlar  4 0,6 4 0,7 6 2,52 2 

42 Ruisseau de l'étang de 
Lannénec 

Ploemeur Fort Bloqué-étang de 
Lannenec 

 2 1 4 0,7 6 4,2 3 

43 Ruisseau des Kaolins Ploemeur Saint Judé D152 3 0,5 2 1,4 6 4,2 3 
43bis Ruisseau du Golf Ploemeur Kerham D152 3 0,5 2 1,2 6 3,6 3 
44 Ruisseau de Couregant Ploemeur Couregant D152 3 0,5 2 1,4 6 4,2 3 
46 Ruisseau ar Roch' Ploemeur Kerroc'h D152 3 0,6 2 1,2 6 4,32 3 
45 Ruisseau ar Roch' Ploemeur Kerroc'h D152 3 0,5 2 1,5 6 4,5 4 
63 Ruisseau ar Roch' Ploemeur Kerouriec  4 0,5 3 0,9 6 2,7 2 

47 Ruisseau de Kervinio Ploemeur Kervinio D162 3 0,6 3 1 6 3,6 3 
48 Ruisseau de l'étang de 

Lannenec 
Guidel Pont de Rouziguiaou D162 3 0,9 4 1,1 6 5,94 5 

50 Ruisseau de Prat Caër Guidel Prat Caër D162 4 0,7 3 1 6 4,2 3 
49 Ruisseau de l'étang de 

Lannenec 
Guidel Coat Coff  4 0,4 3 0,9 6 2,16 1 

49bis Ruisseau de l'étang de 
Lannenec 

Guidel Trézéléguen  4 0,5 4 0,8 6 2,4 1 
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N°_ouvrage  cours d'eau  Commune  Lieu-dit  n°route  categ 
courdo  coef_F  categ 

route  
coef 

T P R Classe  

59 Saudraye Gestel Kerlédan N165 4 0,55 1 1,67 6 5,511 5 
60 Saudraye Gestel Penfrat N165 4 0,4 1 1,67 6 4,008 3 
61 Saudraye Guidel Penfrat N165 4 0,5 1 1,67 6 5,01 4 
33 Ruisseau de Benoal Guidel Coat er Malo  4 0,5 4 0,8 6 2,4 1 

33bis Ruisseau de Benoal Guidel Parc Bonal  3 0,7 4 0,8 6 3,36 2 

34 Ruisseau de Benoal Guidel Kernaud  4 0,5 4 0,8 6 2,4 1 

32 Ruisseau de Benoal Guidel Saint Michel  3 0,7 3 1,1 6 4,62 4 

31 Ruisseau de Benoal Guidel Moulin de Benoal  3 0,8 4 0,7 6 3,36 2 

29 Ruisseau de la Terre des 
Chouans 

Guidel Kerihuel  3 0,7 2 1,1 6 4,62 4 

30 Ruisseau de la Terre des 
Chouans 

Guidel Moulin des Chiens  3 0,8 5 0,5 6 2,4 1 

27 Ruisseau de la Terre des 
Chouans 

Guidel Terre des Chouans  4 0,5 2 1,2 6 3,6 3 

26 Ruisseau de la Terre des 
Chouans 

Guidel La Villeneuve-Le-Cap  4 0,5 3 0,9 6 2,7 2 

28bis Ruisseau de la Terre des 
Chouans 

Guidel Le Cap  4 0,5 4 0,8 6 2,4 1 

28 Ruisseau de la Terre des 
Chouans 

Guidel Kerdudal  4 0,6 4 0,8 6 2,88 2 

28ter Ruisseau de la Terre des 
Chouans 

Guidel Les Trois Pierre D765 4 0,45 2 1,5 6 4,05 3 

25 Ruisseau de Locmaria Quimperlé Locmaria  3 0,7 4 0,9 6 3,78 3 

24 Ruisseau du Bois du Duc Quimperlé Château de Bothané  3 0,6 4 0,8 6 2,88 2 

23 Ruisseau du Bois du Duc Quimperlé Bois du Duc N165 4 0,4 1 1,67 6 4,008 3 
22 Ruisseau du Bois du Duc Quimperlé Bois du Duc N165 4 0,4 1 1,67 6 4,008 3 
20  Quimperlé Roz ar Vilin N165 4 0,4 1 1,67 6 4,008 3 

21  Quimperlé Roz ar Vilin N165 3 0,5 1 1,67 6 5,01 4 

63 Ruisseau de Roz ar Vilin Quimperlé Quinquis D765 4 0,5 1 1,5 6 4,5 4 
64 Ruisseau de Roz ar Vilin Quimperlé Le Dolmen D62 4 0,4 2 1,5 6 3,6 3 
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ANNEXE 6 : LISTE DES MAITRES D’OUVRAGES DES 
OUVRAGES HYDRAULIQUES ROUTIERS 

 
Maîtres d’ouvrages des routes départementales 
Agence Technique Départementale Sud-Ouest 
Conseil Général du Morbihan 
10 r Léonard de Vinci 56700 HENNEBONT 
02 97 85 18 40 
 
Agence Technique Départementale de Scaër 
Conseil Général du Finistère 
39 r Laennec 29390 SCAER 
02 98 57 69 00 

Maîtres d’ouvrages de la N165 
Centre d’Exploitation de Lorient 
Direction Interrégionale des Routes de l’Ouest 
200, Rue Jean Noël JEGO 56600 Lanester 
02 97 76 87 10 
 
Direction Interrégionale des Routes de l’Ouest 
District de Vannes 
22 rue du Commerce BP 520 56019 Vannes Cedex 
02 97 68 37 80  

 
Direction Régionale de l’Equipement de Bretagne  
5 boulevard René Laënnec CS 96515 35065 Rennes cedex 
02.99.29.66.66 

ANNEXE 7 : ECHAPPATOIRES PERMETTANT LA 
FUITE DU VISON D’EUROPE OU D’UN LOUTRON MAIS 
PAS DU VISON D’AMERIQUE, DU PUTOIS, DU RAT 

MUSQUE OU DU RAGONDIN 

 

Extrait de la plaquette e sensibilisation et d'information à 
destination des piégeurs réalisée par la Mission Vison d’Europe 
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ANNEXE 8 : MODELE DE CONVENTION HAVRE DE PAIX 
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ANNEXE 9 : LISTE ET LOCALISATION DES AUTRES ESPECES DE 
CARNIVORE ET DE RONGEUR REPEREES SUR LA ZONE D’ETUDE 

Carnivores 

Blaireau eurasien :  

 Pont Douar, Quimperlé 

 Laïta, Roz ar Vilin, Quimperlé  

 Laïta, Pré Mathurin, Clohars-Carnoët 

Renard d’Europe 

 Pont de Stang er Lann, Quéven 

 Moulin du Quinquis, Clohars-Carnoët 

 Fontaine Saint Michel, Guidel 

 Saint Maurice, Clohars-Carnoët 

 Ster Fankek, Clohars-Carnoët 

 Laïta, Pré Mathurin, Clohars-Carnoët 

 Etang de Lannénec, Ploemeur 

 Laïta, Cost er Lann, Guidel  

 Laïta, Rocher Royal, Quimperlé  

Putois d’Europe 

 Kerroc’h, Quimperlé 

 Moulin du Quinquis, Clohars-Carnoët 

 Saudraye, Pont de Kerrouac’h, Guidel 

Vison d’Amérique :  

 Le Frout, Porz en Breton, Quimperlé 

 Moulin du Quinquis, Clohars-Carnoët 

 Laïta, Pré Mathurin, Clohars-Carnoët 

 Laïta, Roz ar Vilin, Quimperlé  

 Laïta, Kerhop, Guidel  

Rongeurs 

Campagnol amphibie : 

 Le Frout, Kerjacques, Quimperlé 

 Mare de la fontaine au Loup, Clohars-Carnoët 

 Courégant, Ploemeur 

 Grand Loc’h, Guidel  

Rat des moissons 

 Grand Loc’h, Guidel  

Ragondin :  

 Le Frout, Kerjacques, Quimperlé 

 Orvoën, Coat Cant, Guidel 

 Saudraye, Pont de Kerrouac’h, Guidel 

 Saudraye, Moulin de la Saudraye, Guidel 

 Laïta, Québlen, Quimperlé 

 Laïta, Château de Carnoët, Quimperlé 

 Ster Fankek, Clohars-Carnoët 

 Laïta, Locmaria, Guidel 

 Laïta, Bois au Duc, Guidel 

 Etang de Lannénec, Ploemeur 

 Laïta, Port de la Véchène, Quimperlé 

 Laïta, Cost er Lann, Guidel  

 Laïta, Moulin des Chiens, Guidel  

 Laïta, Anse du Moulin de Benoal, Guidel  

 Laïta, ar Buten, Guidel  

 Grand Loc’h, Guidel  

 Saint Maurice, Clohars-Carnoët 

 Laïta, Pré Mathurin, Clohars-Carnoët 

Rat musqué :  

 Le Frout, Kerjacques, Quimperlé 

 Orvoën, Coat Cant, Guidel 

 Saudraye, Pont de Stang er Lann, Quéven 

 Saudraye, Pont de Kerrouac’h, Guidel 

 Laïta, Roz ar Vilin, Quimperlé  

Rat surmulot 

 Saudraye, Moulin de la Saudraye, Guidel 

 Le Frout, Kerjacques, Quimperlé 

 Goaz Bihan, Clohars-Carnoët 

 Kerolichon, Clohars-Carnoët 

 Moulin du Quinquis, Clohars-Carnoët 

 Laïta, Anse du Moulin de Benoal, Guidel  

 Saint Maurice, Clohars-Carnoët 
 


